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Annexe 1 : Le Programme d’Investissement Prioritaire (PIP) de l’Etat 

Le Programme d’Investissement Prioritaire (PIP) de l’Etat est un document qui présente l’ensemble des 
projets d’investissement prioritaires que l’Etat (Gouvernement et Collectivités Territoriales Décentralisées) 
entend mettre en œuvre sur une période triennale, en cohérence avec les Cadres Globaux et Sectoriels de 
Référence. Il est conçu de manière à appréhender, dans sa globalité, la démarche interventionniste de l’Etat 
visant à résorber le déficit infrastructurel du pays, à l’effet d’accélérer son développement économique, 
social, humain et institutionnel. Il se veut être un instrument de programmation, de mise en cohérence et 
d’orientation en matière d’investissements publics à réaliser sur une période donnée. 

Il comporte un module central et des modules régionaux. 
 
Le module central porte sur les priorités ci-après : 
- l’achèvement des grands projets structurants dits de première génération et la préparation de ceux de la 

seconde ; 
- le Plan d’Urgence Triennal pour l’Accélération de la Croissance ; 
- la gestion des problèmes sécuritaires et en l’occurrence la réponse à l’attaque de Boko Haram dans le 

grand Nord ; 
- l’organisation des Coupes d’Afrique des Nations féminines en 2016 et masculines en 2019. 
 
Au niveau régional, l’objectif recherché à travers les PIP régionaux est de combler le retard accumulé dans 
la mise en place des infrastructures de base dans les différentes régions du pays, en vue de promouvoir le 
développement équilibré et harmonisé du pays. 

Actuellement, l’accent est mis sur le volet régional du PIP. Depuis 2014, cet exercice se fait à travers les 
ateliers régionaux organisés dans chaque région par le MINEPAT afin de recueillir les besoins des 
populations à la base. Lesdits ateliers qui se sont tenus en présence des forces vives des différentes régions 
(Maires, Sénateurs, Députés, société civile, etc.) sous la coordination des autorités administratives de la 
Région (les Préfets et le Gouverneur) visaient :  

- l’identification concertée des projets d’amélioration des conditions de vie des populations au niveau local, 
département et régional ; 

- une meilleure programmation de la prise en compte des aspirations des populations à la base dans le 
Budget de l’Etat ; 

- le recueil du consensus des magistrats locaux sur l’ensemble des projets prioritaires retenus dans lesdits 
Programmes d’Investissement Prioritaires. 

 
En 2014, 842 projets locaux issus du PIP 2014-2016 ont été financés pour un montant global 25 milliards de 
FCFA. 
 
Source : MINEPAT 
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Annexe 2 : Sections de la route nationale n° 1 (N1) traversant la région de l’Adamaoua 
 

Route 
N° 

Section 
Libellé de la section 

Code                  
de la section 

Longueur 
(en km) 

Niveau de 
revêtement 

N 1 

1 Garoua Boulai - Meiganga CAMN000108 106,83 Terre 

2 Meiganga – Babonga CAMN000109 39,16 Terre 

3 Babonga - Ngaoundéré CAMN000110 117,78 Terre 

4 Ngaoundéré - Limite NO CAMN000111 78,68 Bitumée 

Sous-Total 1 342,45 78,68 

N 6 

5 Meidougou (Int N1) - Ngaoundal CAMN000601 136,33 Bitumée 

6 Ngaoundal – Tibati CAMN000602 98,37 Bitumée 

7 Tibati – Mbamti CAMN000603 77,92 Terre 

8 Mbamti -Banyo  CAMN000604 31,09 Terre 

9 Banyo - Mayo Darle -Nyamboya CAMN000605 88,09 Terre 

10 Nyambaya – Magba CAMN000606 57,78 Terre 

Sous-Total 2 489,58 234,7 

N 15 11 Sangbe (Limite CE) - Tibati CAMN001504 72,04 Terre 

Sous-Total 3 72,04 0 

N 15A 

12 Mambal (Int N6) - Beka Goto CAMN0015A1 22,09 Terre 

  Beka Goto – Lewa CAMN0015A2 37,44 Terre 

  Lewa – Likok CAMN0015A3 54,19 Terre 

  Likok (Int P12) - Ngaoundéré (Int N1) CAMN0015A4 39,22 Terre 

Sous-Total 4 152,94 0 

Total 1057,01 743,63 

Source : Catalogue des routes classées au Cameroun, MINEPAT/MINTP, Avril 2011 
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Annexe 3 : Sections des routes régionales desservant la région de l’Adamaoua 
 

Route 
N° 

Section 
Libellé de la section 

Code                  
de la section 

Longueur 
(en km) 

Niveau de 
revêtement 

R 12 

1 Malarba (Int N6) - Doulayel ADAP001201 30,48 Terre 

2 Doulayel – Tignere ADAP001202 60,33 Terre 

3 Tignere – Paro ADAP001203 56,13 Terre 

4 Paro - ouromodibo (Int N15A) ADAP001204 87,62 Terre 

Sous-Total 1 234,56 0 

D 13B 5 Ngaoundéré (Int N1) - Limite NO ADAN0013B 60,58 Bitumée 

Sous-Total 2 60,58 60,58 

D 20 6 Tignere (Int P12) - Kontcha ADAD0020 121,38 Terre 

Sous-Total 3 121,38 0 

D 24 7 Tibati (Int N15) - Mbakaou ADAD0024 30,89 Terre 

Sous-Total 4 30,89 0 

Total 447,41 60,58 

Source : Catalogue des routes classées au Cameroun, MINEPAT/MINTP, Avril 2011 

 
 
 
Annexe 4 : Sections des routes communales du département du Djerem 

 

Commune 
N° 

Tronçon 
Libellé de la tronçon 

Longueur 
(en km) 

Observations 

Ngaoundal 
1 Garoua Boulai - Meiganga 106,83 Terre 

2 Meiganga - Babonga 39,16 Terre 

Sous-Total 1 342,45 78,68 

Tibati 
5 Meidougou (Int N1) - Ngaoundal 136,33 Bitumée 

6 Ngaoundal - Tibati 98,37 Bitumée 

Sous-Total 2 489,58 234,7 

Total 832.03 313.38 

Source : MINTP, Consultant 
 

NOTA : Certaines routes rurales de l’ancienne nomenclature sont passées routes régionales voire même 

nationales. 
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Annexe 5 : Sections des routes communales du département du Faro et Deo 

Commune 
N° 

Tronçon 
Libellé de la tronçon Longueur (en km) Observations 

Galim Tignere 
1 Garoua Boulai - Meiganga 106,83 Terre 

2 Meiganga - Babonga 39,16 Terre 

Sous-Total 1 342,45 78,68 

Kontcha 

01 Mayo-Baléo-Kontcha 55  

02 Dodéo-Kontcha 76  

 
03 Mayo Baléo-Dodéo 55  

 
04 Dodéo-Lougga Koumbi 50  

 
05 Dodéo-Mayo Nyiwa 13  

 
06 Foungoï-Mayo kelélé 15 Route à ouvrir 

Sous-Total 2 214  

Mayo Baleo 

1 Meidougou (Int N1) - Ngaoundal 136,33 Bitumée 

2 Ngaoundal - Tibati 98,37 Bitumée 

3 Tibati - Mbamti 77,92 Terre 

Sous-Total 3 489,58 234,7 

Tignere 

1.  Tignère – Faro Ranch - Libong 
64 

Route en terre à 
recouvrir 

2.  Libong - Djactao 
54 

Route en terre à 
recouvrir 

 
3.  Sadeck – Garbaya Djiré 

10 
Route en terre à 

recouvrir 

 
4.  Wouldé – Louguere Djaouro Bello 

13 
Route en terre à 

recouvrir 

 
5.  Galim-Tignère – Garbaya Yelwa – Sadeck 

51 
Route en terre à 

recouvrir 

 
6.  Galbiwal- Mbakana Bantaï- Ngaoutéré 

27 
Route en terre à 

recouvrir 

 7.  Doualayel – Yoldé Lekki 7 Route à ouvrir  

 
8.  Tignère - Doualayel 

60 
Route en terre à 

recouvrir 

 9.  Tignère - Konguel 50 Pont tombé sur le Paro 

 
10.  Carrefour Galim – Galim-Tignère 

26 
Route en terre à 

recouvrir 

 
11.  

Tignère - Wouldé 42 
Route en terre à 

recouvrir 

 12.  Wouldé – Mayo Nolti 60 Route à ouvrir 

Sous-Total 4 464  

Total 1510.08 313.38 

Source : MINTP, Consultant 
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Annexe 6 : Sections des routes communales du département du Mayo Banyo 
 

Commune 
N° 

Tronçon 
Libellé de la tronçon 

Longueur 
(en km) 

Observations 

Bankim 
1 Garoua Boulai - Meiganga 106,83 Terre 

2 Meiganga - Babonga 39,16 Terre 

Sous-Total 1 342,45 78,68 

Banyo 
1    

2    

Sous-Total 2   

Mayo Darle 
1 Meidougou (Int N1) - Ngaoundal 136,33 Bitumée 

2 Ngaoundal - Tibati 98,37 Bitumée 

Sous-Total 3 489,58 234,7 

Total 832,03 313.38 

Source : MINTP, Consultant 
 

 
Annexe 7 : Sections des routes communales du département du Mbere 
 

Commune 
N° 

Tronçon 
Libellé de la tronçon 

Longueur 
(en km) 

Observations 

Dir 
1 Garoua Boulai - Meiganga 106,83 Terre 

2 Meiganga - Babonga 39,16 Terre 

Sous-Total 1 342,45 78,68 

Djohong 
1    

2    

Sous-Total 2   

Meiganga 
1 Meidougou (Int N1) - Ngaoundal 136,33 Bitumée 

2 Ngaoundal - Tibati 98,37 Bitumée 

Sous-Total 3 489,58 234,7 

Ngaoui 
    

    

Sous-Total 4   

Total 832,03 313.38 

Source : MINTP, Consultant 
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Annexe 8 : Sections des routes communales du département de la Vina 
 

Commune 
N° 

Tronçon 
Libellé de la tronçon 

Longueur 
(en km) 

Observations 

Belel 
1 Garoua Boulai - Meiganga 106,83 Terre 

2 Meiganga - Babonga 39,16 Terre 

Sous-Total 1 342,45 78,68 

Martap 
1    

2    

Sous-Total 2   

Mbe 
1 Meidougou (Int N1) - Ngaoundal 136,33 Bitumée 

2 Ngaoundal - Tibati 98,37 Bitumée 

Sous-Total 3 489,58 234,7 

Ngaoundéré 
I 

    

    

Sous-Total 4   

Ngaoundéré 
II 

    

    

Sous-Total 5   

Ngaoundéré 
III 

    

    

Sous-Total 6   

Nyambaka 
    

    

Sous-Total 7   

Total 832,03 313,38 

Source : MINTP, Consultant 
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Annexe B : POPULATION ET SERVICES SOCIAUX DE BASE 
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Annexe 9 : Proportion des enfants et adolescents (moins de 18 ans) dans les communes de la région de l'Adamaoua 

  

  

Ensemble Urbain Rural 

Ensemble Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin 

Région de l’ADAMAOUA 54.7% 55.5% 53.8% 52.8% 53.1% 52.4% 55.9% 57.1% 54.7% 

Arrondissement de   NGAOUNDAL 56.8% 58.4% 55.2% 55.9% 57.8% 54.0% 57.6% 58.9% 56.4% 

Arrondissement de Tibati 56.9% 57.8% 55.9% 54.5% 55.4% 53.6% 57.9% 59.0% 57.0% 

Arrondissement de GALIM TIGNERE 54.8% 55.9% 53.7% 52.8% 53.4% 52.2% 55.3% 56.5% 54.1% 

Arrondissement de MAYO BALEO 50.2% 52.4% 48.1% 51.4% 55.6% 47.3% 49.9% 51.5% 48.3% 

Arrondissement de KONTCHA 56.3% 58.2% 54.2% 56.3% 60.0% 52.5% 56.2% 56.7% 55.7% 

Arrondissement de TIGNERE 53.5% 54.1% 52.9% 51.5% 52.0% 51.0% 54.5% 55.2% 53.9% 

Arrondissement de BANKIM 58.3% 60.0% 56.6% 57.3% 59.2% 55.4% 58.5% 60.2% 56.8% 

Arrondissement de  BANYO 56.3% 57.2% 55.4% 54.8% 55.3% 54.3% 57.0% 58.1% 55.9% 

Arrondissement de MAYO DARLE 58.5% 60.0% 57.1% 57.6% 58.8% 56.5% 58.9% 60.5% 57.4% 

Arrondissement de DIR 57.9% 59.9% 56.1% 56.8% 58.8% 54.9% 58.1% 60.1% 56.3% 

Arrondissement de DJOHONG 60.2% 62.4% 58.0% 58.9% 61.0% 56.7% 60.4% 62.7% 58.2% 

Arrondissement de NGAOUI 59.4% 61.5% 57.4% 61.6% 64.5% 58.8% 57.0% 58.3% 55.7% 

Arrondissement de MEIGANGA 54.6% 56.4% 52.8% 53.2% 54.8% 51.6% 55.6% 57.7% 53.7% 

Arrondissement de  BELEL 56.7% 58.8% 54.6% 56.4% 59.3% 53.4% 56.7% 58.8% 54.8% 

Arrondissement de MBE 51.0% 52.9% 49.2% 49.3% 50.5% 48.2% 51.4% 53.5% 49.5% 

Arrondissement de NGAOUNDERE I 52.0% 51.4% 52.7% 51.7% 51.1% 52.4% 57.3% 57.4% 57.3% 

Arrondissement de NGAOUNDERE II 48.4% 47.3% 49.6% 48.0% 46.8% 49.3% 53.3% 53.7% 53.0% 

Arrondissement de  NGAOUNDERE III 37.1% 33.0% 42.4% - - - 37.1% 33.0% 42.4% 

Arrondissement de  MARTAP 56.1% 57.6% 54.7% - - - 56.1% 57.6% 54.7% 

Arrondissement de NGAN HA 53.4% 55.9% 50.9% - - - 53.4% 55.9% 50.9% 

Arrondissement de NYAMBAKA 55.0% 56.6% 53.4% - - - 55.0% 56.6% 53.4% 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe 10 : Proportion de la population totale vivant avec au moins une forme de handicap dans chaque 

communes d’arrondissement de l'Adamaoua 

 

  

  

Ensemble Urbain Rural 

Ensemble Masculin Feminin Ensemble  Masculin Feminin Ensemble  Masculin Feminin 

Région de 

l’ADAMAOUA 1.0% 0.9% 1.0% 0.8% 0.9% 0.7% 1.1% 0.9% 1.2% 

Arrondissement de   

NGAOUNDAL 1.3% 1.2% 1.3% 1.0% 1.1% 1.0% 1.5% 1.3% 1.7% 

Arrondissement de 

Tibati 1.5% 1.0% 2.0% 1.1% 1.2% 0.9% 1.7% 0.9% 2.4% 

 Arrondissement de 

GALIM TIGNERE 2.0% 0.9% 3.1% 0.6% 0.7% 0.6% 2.4% 0.9% 3.8% 

Arrondissement de 

MAYO BALEO 1.5% 1.6% 1.5% 1.5% 1.6% 1.3% 1.6% 1.6% 1.5% 

Arrondissement de 

KONTCHA 1.2% 1.5% 0.8% 0.5% 0.8% 0.2% 1.8% 2.1% 1.4% 

Arrondissement de 

TIGNERE 0.9% 1.0% 0.7% 1.3% 1.4% 1.1% 0.7% 0.8% 0.6% 

Arrondissement de 

BANKIM 1.2% 1.3% 1.2% 1.1% 1.2% 1.0% 1.3% 1.3% 1.2% 

Arrondissement de  

BANYO 1.1% 0.9% 1.4% 0.8% 0.9% 0.7% 1.3% 0.8% 1.8% 

 Arrondissement de 

MAYO DARLE 0.5% 0.7% 0.3% 0.5% 0.6% 0.4% 0.5% 0.8% 0.3% 

Arrondissement de 

DIR 0.7% 0.8% 0.6% 0.7% 0.8% 0.6% 0.7% 0.8% 0.6% 

Arrondissement de 

DJOHONG 0.9% 0.9% 0.8% 0.7% 0.8% 0.5% 0.9% 0.9% 0.9% 

Arrondissement de 

NGAOUI 0.6% 0.6% 0.6% 0.4% 0.4% 0.4% 0.8% 0.8% 0.8% 

Arrondissement de 

MEIGANGA 0.9% 1.0% 0.9% 0.9% 0.9% 0.8% 1.0% 1.0% 0.9% 

Arrondissement de  

BELEL 0.6% 0.7% 0.4% 0.5% 0.6% 0.4% 0.6% 0.8% 0.4% 

Arrondissement de 

MBE 1.6% 1.4% 1.8% 0.7% 0.7% 0.7% 1.9% 1.6% 2.1% 

Arrondissement de 

NGAOUNDERE I 0.5% 0.6% 0.5% 0.5% 0.6% 0.5% 0.4% 0.3% 0.5% 

Arrondissement de 

NGAOUNDERE II 0.8% 0.8% 0.7% 0.8% 0.9% 0.8% 0.2% 0.2% 0.2% 
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Arrondissement de  

NGAOUNDERE III 0.9% 0.8% 1.0% - - - 0.9% 0.8% 1.0% 

Arrondissement de  

MARTAP 0.6% 0.5% 0.6% - - - 0.6% 0.5% 0.6% 

Arrondissement de 

NGAN HA 0.7% 0.8% 0.6% - - - 0.7% 0.8% 0.6% 

Arrondissement de 

NYAMBAKA 0.5% 0.6% 0.4% - - - 0.5% 0.6% 0.4% 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe 11 : Proportion des personnes âgées de 60 ans et plus dans les communes de la région de l'Adamaoua 

  

  

Ensemble Milieu Urbain Rural 

Ensemble Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin Ensemble Masculin Féminin 

Région de 

l’ADAMAOUA 4.5% 4.9% 4.2% 3.8% 3.8% 3.9% 4.9% 5.6% 4.3% 

Arrondissement de   

NGAOUNDAL 3.8% 4.4% 3.2% 3.7% 4.0% 3.4% 3.9% 4.8% 3.1% 

Arrondissement de 

Tibati 4.2% 4.9% 3.4% 4.4% 4.6% 4.3% 4.0% 5.0% 3.0% 

 Arrondissement de 

GALIM TIGNERE 5.3% 5.1% 5.4% 5.2% 5.2% 5.2% 5.3% 5.1% 5.4% 

Arrondissement de 

MAYO BALEO 7.8% 8.3% 7.3% 7.3% 7.9% 6.8% 7.9% 8.4% 7.5% 

Arrondissement de 

KONTCHA 5.3% 5.3% 5.3% 5.9% 5.0% 6.7% 4.8% 5.5% 4.0% 

Arrondissement de 

TIGNERE 4.9% 5.6% 4.1% 4.5% 4.6% 4.4% 5.1% 6.2% 4.0% 

Arrondissement de 

BANKIM 3.4% 3.4% 3.5% 3.3% 3.1% 3.6% 3.4% 3.4% 3.4% 

Arrondissement de  

BANYO 4.7% 5.2% 4.1% 4.1% 4.1% 4.1% 4.9% 5.7% 4.1% 

 Arrondissement de 

MAYO DARLE 4.4% 5.3% 3.7% 4.4% 5.0% 3.8% 4.5% 5.4% 3.6% 

Arrondissement de 

DIR 4.3% 5.0% 3.6% 4.3% 4.8% 3.8% 4.3% 5.0% 3.6% 

Arrondissement de 

DJOHONG 4.0% 4.6% 3.5% 4.1% 3.9% 4.3% 4.0% 4.8% 3.3% 

Arrondissement de 

NGAOUI 4.3% 5.5% 3.2% 4.1% 5.4% 3.0% 4.5% 5.7% 3.3% 

Arrondissement de 

MEIGANGA 4.9% 5.4% 4.5% 4.5% 4.4% 3.0% 5.3% 6.2% 4.4% 

Arrondissement de  

BELEL 5.7% 6.4% 5.1% 4.8% 5.0% 3.0% 5.9% 6.7% 5.1% 

Arrondissement de 

MBE 7.1% 6.8% 7.4% 6.3% 6.3% 3.0% 7.3% 6.9% 7.7% 

Arrondissement de 

NGAOUNDERE I 2.9% 2.7% 3.1% 2.7% 2.5% 3.0% 5.5% 6.5% 4.5% 

Arrondissement de 

NGAOUNDERE II 3.9% 3.7% 4.2% 3.7% 3.4% 3.0% 6.8% 7.5% 6.1% 

Arrondissement de  

NGAOUNDERE III 3.5% 3.3% 3.9% - - - 3.5% 3.3% 3.9% 



 

 

 

14 

Arrondissement de  

MARTAP 5.5% 6.3% 4.8% - - - 5.5% 6.3% 4.8% 

Arrondissement de 

NGAN HA 6.4% 7.0% 5.8% - - - 6.4% 7.0% 5.8% 

Arrondissement de 

NYAMBAKA 6.3% 7.1% 5.5% - - - 6.3% 7.1% 5.5% 

Source : BUCREP, RGPH 2005
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Annexe 12 : Répartition (%) de la population de l’Adamaoua, âgée au moins de 6 ans, par commune selon la situation d’activité 

 

Commune  
A 

travaille 

Sans emploi 

ayant travaille 

A la 

recherche 

1ere fois 

Femme 

au foyer 

Etudiant 

/ Elève 
Rentier Retraite Vieillard Handicape Oisif 

NGAOUNDAL 27.2% 0.8% 4.6% 14.4% 20.8% 0.4% 0.1% 1.4% 0.3% 30.0% 

TIBATI 33.4% 1.2% 2.6% 14.2% 22.4% 0.2% 0.1% 1.1% 0.4% 24.4% 

GALIM TIGNERE 53.3% 2.4% 6.8% 20.1% 27.3% 1.6% 0.0% 2.5% 0.4% 39.1% 

MAYO BALEO 56.8% 0.2% 1.0% 5.6% 24.7% 0.0% 0.1% 1.5% 1.4% 8.7% 

KONTCHA 41.6% 1.4% 5.4% 13.6% 21.4% 0.1% 0.0% 2.4% 0.6% 13.5% 

TIGNERE 26.4% 1.5% 7.3% 19.8% 21.3% 0.1% 0.1% 1.9% 0.4% 21.2% 

BANKIM 32.3% 4.0% 2.2% 13.1% 27.3% 0.4% 0.1% 1.1% 1.4% 18.2% 

BANYO 22.4% 4.2% 7.7% 14.0% 20.0% 0.8% 0.1% 2.0% 0.4% 28.4% 

MAYO-DARLE 23.1% 2.9% 8.1% 15.2% 21.6% 0.1% 0.0% 1.3% 0.5% 27.3% 

DIR 28.7% 0.9% 1.0% 15.6% 28.1% 0.2% 0.0% 1.0% 0.3% 24.2% 

DJOHONG 46.8% 0.5% 1.1% 10.9% 22.0% 0.5% 0.0% 1.0% 0.9% 16.3% 

NGAOUI 24.0% 0.6% 3.1% 13.3% 18.0% 0.1% 0.0% 1.1% 0.4% 39.3% 

MEIGANGA 31.4% 1.8% 3.5% 13.8% 28.5% 0.2% 0.2% 1.4% 0.7% 18.5% 

BELEL 38.0% 0.7% 2.9% 14.9% 23.2% 0.0% 0.0% 1.4% 0.8% 18.1% 

MBE 49.3% 1.3% 1.4% 5.5% 28.5% 0.2% 0.4% 1.6% 0.6% 11.2% 

NGAOUNDÉRÉ I 21.5% 2.6% 6.0% 14.8% 36.7% 0.4% 0.5% 1.0% 0.3% 16.1% 

NGAOUNDÉRÉ II 25.6% 2.6% 7.5% 12.8% 32.3% 0.2% 0.3% 1.8% 0.4% 16.5% 

NGAOUNDÉRÉ III 9.5% 0.9% 14.3% 5.6% 41.0% 0.2% 0.1% 1.3% 0.2% 26.8% 

MARTAP 29.1% 1.0% 3.2% 17.5% 20.3% 0.5% 0.1% 1.3% 0.2% 26.9% 

 NGAN-HA 35.8% 1.5% 2.5% 13.3% 26.4% 0.2% 0.1% 1.5% 0.6% 18.3% 

NYAMBAKA 30.7% 0.8% 2.8% 15.9% 21.6% 0.0% 0.1% 1.8% 0.3% 26.1% 

Ensemble 29.4% 2.0% 4.7% 13.8% 25.9% 0.3% 0.2% 1.4% 0.5% 21.8% 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe 13 : Répartition de la population des arrondissements de l’Adamaoua par type d’activités économique exercés 

  Moderne 

Informel de 

production 

artisanale 

Informel des 

travaux 

publics et 

bâtiments 

Informel de 

mécanique 

et réparation 

Informel de 

communication 

et transport 

Informel de 

petit 

commerce et 

de produits 

manufacturés 

Informel vente 

denrées 

alimentaires et 

restauration 

Informel 

de 

services 

personnels 

Activités de type 

traditionnel de 

l'agriculture, chasse, 

pêche et forêt 

ADAMAOUA 6.7% 7.5% 0.0% 0.0% 0.1% 2.5% 4.9% 6.7% 71.6% 

            NGAOUNDAL 6.1% 6.9% 0.1% 0.0% 0.2% 5.5% 4.6% 5.5% 71.2% 

            TIBATI 4.6% 5.3% 0.1% 0.0% 0.0% 1.9% 5.2% 6.8% 76.1% 

            GALIM 

TIGNERE 1.8% 6.8% 0.0% 0.0% 0.0% 1.1% 4.3% 2.8% 83.2% 

            MAYO BALEO 1.4% 2.0% 0.0% 0.0% 0.0% 0.2% 0.7% 1.0% 94.7% 

            KONTCHA 1.8% 2.6% 0.0% 0.0% 0.0% 1.1% 0.9% 2.5% 91.0% 

            TIGNERE 6.2% 8.3% 0.0% 0.0% 0.1% 1.7% 6.9% 6.1% 70.7% 

            BANKIM 3.0% 5.4% 0.0% 0.0% 0.0% 0.9% 4.3% 2.9% 83.4% 

            BANYO 4.7% 7.2% 0.0% 0.0% 0.1% 2.7% 4.3% 6.4% 74.5% 

            MAYO-DARLE 3.3% 4.2% 0.0% 0.0% 0.1% 1.2% 3.1% 4.1% 84.1% 

            DIR 1.9% 2.2% 0.1% 0.1% 0.0% 1.0% 2.5% 1.7% 90.5% 

            DJOHONG 1.5% 1.6% 0.0% 0.0% 0.0% 0.3% 2.8% 1.4% 92.3% 

            NGAOUI 1.9% 3.5% 0.0% 0.0% 0.0% 2.1% 2.6% 2.3% 87.6% 

            MEIGANGA 5.8% 6.8% 0.0% 0.0% 0.1% 2.7% 5.3% 6.3% 72.9% 

            BELEL 1.9% 3.8% 0.0% 0.0% 0.0% 2.2% 1.7% 1.6% 88.7% 

            MBE 2.0% 2.8% 0.0% 0.0% 0.1% 0.2% 2.1% 0.8% 92.0% 

            

NGAOUNDÉRÉ 

I 26.7% 19.9% 0.1% 0.1% 0.3% 5.5% 6.9% 18.5% 21.9% 

            

NGAOUNDÉRÉ 

II 19.7% 18.5% 0.1% 0.1% 0.4% 6.4% 11.2% 21.4% 22.2% 
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            NGAOUNDÉRÉ 

III 9.8% 14.4% 0.2% 0.1% 0.0% 1.8% 7.2% 9.0% 57.5% 

            MARTAP 1.5% 4.1% 0.0% 0.0% 0.1% 0.5% 5.8% 2.8% 85.1% 

            NGAN-HA 1.4% 3.0% 0.0% 0.0% 0.0% 0.3% 1.4% 2.9% 90.9% 

            NYAMBAKA 1.8% 4.8% 0.0% 0.0% 0.0% 0.8% 5.3% 2.4% 84.8% 

Source : BUCREP, RGPH 2005
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Annexe 14 : Répartition (%) de la population de l’Adamaoua, âgée au moins de 6 ans, par commune selon le 

statut dans l’emploi 

Commune 

/Arrondissement 

Salarie 

permanent 

Salarie 

temporaire Employeur Indépendant Aide familial 

Apprenti 

rémunéré 

Apprenti non-

rémunéré 

NGAOUNDAL 5.5% 4.9% 0.3% 75.0% 14.1% 0.2% 0.0% 

TIBATI 4.3% 3.2% 0.2% 65.5% 26.6% 0.1% 0.0% 

GALIM TIGNERE 1.8% 3.1% 0.1% 62.9% 31.8% 0.3% 0.0% 

MAYO BALEO 1.4% 1.3% 0.1% 77.9% 19.3% 0.0% 0.0% 

KONTCHA 2.4% 3.3% 0.3% 59.0% 34.7% 0.4% 0.0% 

TIGNERE 5.9% 7.7% 0.4% 60.7% 24.6% 0.5% 0.1% 

BANKIM 3.2% 4.5% 0.3% 66.4% 25.3% 0.2% 0.1% 

BANYO 5.1% 7.3% 1.0% 54.8% 31.5% 0.3% 0.1% 

MAYO-DARLE 3.4% 5.7% 0.5% 66.2% 24.0% 0.1% 0.0% 

DIR 2.5% 4.5% 0.2% 65.5% 27.1% 0.2% 0.0% 

DJOHONG 1.6% 4.8% 0.1% 60.0% 33.4% 0.1% 0.1% 

NGAOUI 1.6% 3.3% 0.4% 72.7% 22.0% 0.1% 0.0% 

MEIGANGA 5.7% 6.8% 0.8% 74.5% 11.7% 0.4% 0.0% 

BELEL 1.8% 6.1% 0.4% 77.3% 14.2% 0.2% 0.0% 

MBE 2.1% 3.9% 0.6% 68.5% 24.8% 0.0% 0.0% 

NGAOUNDÉRÉ I 29.1% 20.2% 0.7% 43.7% 4.7% 1.6% 0.1% 

NGAOUNDÉRÉ II 22.4% 15.4% 1.8% 53.5% 6.0% 0.8% 0.1% 

 NGAOUNDÉRÉ III 12.0% 13.1% 0.4% 64.4% 9.8% 0.4% 0.0% 

MARTAP 2.0% 11.7% 0.8% 70.8% 14.2% 0.3% 0.1% 

 NGAN-HA 1.6% 7.6% 0.5% 68.6% 21.6% 0.1% 0.0% 

NYAMBAKA 2.2% 11.1% 1.0% 68.5% 16.9% 0.3% 0.0% 

Ensemble 7.1% 7.6% 0.6% 64.6% 19.7% 0.4% 0.1% 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe 15 : Proportion des enfants de 6 à 14 ans non scolarisé exerçant une activité économique 

  

  

Ensemble  Urbain Rural  

Ensemb

le  

Masculi

n 

Fémini

n 

Ensemb

le  

Masculi

n 

Fémini

n 

Ensemb

le  

Masculi

n 

Fémini

n 

Région de l’ADAMAOUA 7.4% 8.2% 6.5% 1.1% 1.2% 1.1% 11.2% 12.5% 9.9% 

Arrondissement de   

NGAOUNDAL 7.2% 7.9% 6.4% 0.7% 0.8% 0.6% 13.5% 15.0% 12.0% 

Arrondissement de Tibati 10.4% 12.1% 8.6% 1.6% 1.4% 1.7% 14.4% 17.1% 11.7% 

 Arrondissement de GALIM 

TIGNERE 15.7% 17.5% 13.9% 0.7% 0.8% 0.6% 19.5% 21.7% 17.3% 

Arrondissement de MAYO 

BALEO 14.5% 13.1% 15.9% 5.4% 3.8% 7.1% 17.3% 16.1% 18.5% 

Arrondissement de 

KONTCHA 24.4% 25.4% 23.1% 9.3% 11.0% 7.3% 37.6% 38.2% 36.9% 

Arrondissement de TIGNERE 7.1% 9.6% 4.7% 0.9% 1.0% 0.8% 10.1% 13.6% 6.5% 

Arrondissement de BANKIM 7.8% 8.0% 7.5% 1.6% 1.8% 1.4% 9.0% 9.3% 8.7% 

Arrondissement de  BANYO 8.3% 8.9% 7.7% 0.6% 0.7% 0.5% 12.0% 12.8% 11.1% 

 Arrondissement de MAYO 

DARLE 7.1% 7.6% 6.7% 2.0% 2.0% 2.0% 9.8% 10.6% 9.1% 

Arrondissement de DIR 8.1% 12.0% 4.0% 3.2% 3.1% 3.4% 9.0% 13.6% 4.1% 

Arrondissement de 

DJOHONG 20.7% 23.8% 17.3% 1.1% 1.4% 0.8% 24.6% 28.5% 20.3% 

Arrondissement de NGAOUI 7.0% 7.6% 6.3% 3.2% 3.1% 3.4% 11.9% 13.1% 10.5% 

Arrondissement de 

MEIGANGA 5.9% 6.1% 5.8% 1.0% 1.0% 1.1% 9.4% 9.7% 9.1% 

Arrondissement de  BELEL 12.0% 11.7% 12.3% 2.7% 2.7% 2.6% 13.7% 13.3% 14.0% 

Arrondissement de MBE 8.1% 7.7% 8.5% 0.9% 0.3% 1.5% 10.0% 9.6% 10.3% 

Arrondissement de 

NGAOUNDERE I 0.6% 0.7% 0.4% 0.3% 0.5% 0.2% 4.7% 4.4% 4.9% 

Arrondissement de 

NGAOUNDERE II 0.9% 1.1% 0.8% 0.7% 0.9% 0.6% 3.0% 3.2% 2.9% 

Arrondissement de  

NGAOUNDERE III 0.7% 0.5% 0.9% - - - 0.7% 0.5% 0.9% 

Arrondissement de  MARTAP 3.6% 4.4% 2.8% - - - 3.6% 4.4% 2.8% 

Arrondissement de NGAN HA 5.1% 4.7% 5.5% - - - 5.1% 4.7% 5.5% 

Arrondissement de 

NYAMBAKA 8.1% 9.8% 6.4% - - - 8.1% 9.8% 6.4% 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe 16 : Répartition des ménages ordinaires de l’Adamaoua par commune selon le type de matériau de 

sol, par type d’aisance 

Commune 

/Arrondissement 

Type de matériau du sol Type d’aisance 

Ciment Carreaux Bois Terre Marbre Autre 
Non 

déterminé 

WC interne, 

chasse 

d'eau 

Autres 

types 

d'aisance 

NGAOUNDAL 41.3% 0.3% 0.5% 54.9% 1.5% 0.1% 1.4% 2.3% 97.7% 

TIBATI 29.9% 0.4% 0.7% 67.6% 0.4% 0.0% 1.0% 3.9% 96.1% 

GALIM TIGNERE 22.8% 0.3% 1.1% 73.2% 0.4% 0.1% 2.1% 1.1% 98.9% 

MAYO BALEO 8.6% 0.1% 0.1% 90.1% 0.4% 0.0% 0.7% 0.6% 99.4% 

KONTCHA 16.0% 0.1% 0.6% 82.3% 0.4% 0.1% 0.4% 0.7% 99.3% 

TIGNERE 33.8% 0.5% 0.6% 63.2% 1.3% 0.1% 0.5% 2.3% 97.7% 

BANKIM 12.5% 0.3% 0.5% 85.5% 0.4% 0.0% 0.7% 1.2% 98.8% 

BANYO 36.2% 0.6% 0.5% 59.3% 0.6% 0.1% 2.8% 4.0% 96.0% 

MAYO-DARLE 26.9% 0.1% 0.4% 70.6% 0.4% 0.0% 1.5% 4.3% 95.7% 

DIR 13.3% 0.1% 1.1% 82.6% 0.6% 0.1% 2.1% 2.2% 97.8% 

DJOHONG 11.4% 0.2% 0.5% 83.3% 0.3% 0.0% 4.3% 0.8% 99.2% 

NGAOUI 21.7% 0.3% 1.1% 71.9% 0.8% 0.0% 4.2% 14.9% 85.1% 

MEIGANGA 45.3% 0.7% 0.6% 50.1% 1.2% 0.2% 1.8% 6.9% 93.1% 

BELEL 22.2% 0.2% 0.3% 75.4% 0.4% 0.0% 1.4% 1.3% 98.7% 

MBE 18.4% 0.1% 0.7% 75.9% 1.2% 0.1% 3.5% 2.4% 97.6% 

NGAOUNDÉRÉ I 83.1% 3.0% 0.4% 12.4% 0.4% 0.0% 0.7% 17.1% 82.9% 

NGAOUNDÉRÉ II 82.4% 3.2% 0.3% 12.8% 0.3% 0.0% 1.0% 18.9% 81.1% 

NGAOUNDÉRÉ III 73.0% 6.8% 0.3% 12.3% 0.7% 0.2% 6.6% 30.9% 69.1% 

MARTAP 17.7% 0.1% 1.1% 80.3% 0.3% 0.0% 0.4% 1.5% 98.5% 

 NGAN-HA 15.1% 0.6% 3.5% 77.5% 0.6% 0.1% 2.6% 1.6% 98.4% 

NYAMBAKA 17.6% 0.3% 0.5% 80.0% 0.7% 0.0% 0.9% 1.4% 98.6% 

Ensemble 39.9% 1.2% 0.6% 55.7% 0.6% 0.1% 1.8% 7.4% 92.6% 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe 17 : Répartition des ménages ordinaires de l’Adamaoua par commune selon le type de matériau de 

murs 

Commune 

/Arrondissement 

Type de matériaux des murs 

Béton / 

Parpaings / 

Briques cuites 

Pierre 

de 

taille 

Brique 

simple 
Planche 

Terre 

battue / 

Pisé 

Carabot Autre 
Non 

déterminé 

NGAOUNDAL 4.4% 1.0% 76.7% 0.7% 11.7% 0.2% 4.1% 1.2% 

TIBATI 3.2% 0.7% 70.3% 1.1% 14.4% 1.2% 8.3% 0.9% 

GALIM TIGNERE 0.9% 1.5% 68.2% 1.1% 20.6% 0.8% 6.2% 0.9% 

MAYO BALEO 0.2% 0.7% 71.5% 0.4% 25.8% 0.3% 0.6% 0.4% 

KONTCHA 0.5% 0.3% 40.1% 0.8% 47.8% 0.2% 9.8% 0.5% 

TIGNERE 2.4% 0.6% 49.6% 1.1% 39.1% 2.1% 4.7% 0.3% 

BANKIM 2.3% 0.4% 91.2% 0.5% 2.2% 0.6% 2.3% 0.5% 

BANYO 3.6% 1.2% 78.8% 1.7% 10.5% 0.6% 1.5% 2.2% 

MAYO-DARLE 1.3% 0.8% 84.4% 0.5% 5.8% 1.7% 4.6% 0.8% 

DIR 0.7% 0.6% 70.2% 1.1% 14.5% 2.6% 9.1% 1.2% 

DJOHONG 0.6% 0.5% 74.1% 0.6% 14.8% 0.8% 4.4% 4.2% 

NGAOUI 1.2% 0.7% 81.2% 1.3% 7.2% 1.2% 3.2% 4.0% 

MEIGANGA 9.3% 0.8% 71.7% 0.8% 11.6% 0.8% 3.5% 1.5% 

BELEL 2.0% 0.4% 71.9% 1.0% 19.8% 0.3% 3.7% 0.9% 

MBE 4.2% 0.4% 66.4% 1.3% 24.2% 0.2% 0.7% 2.6% 

NGAOUNDÉRÉ I 22.9% 0.9% 65.1% 0.5% 9.5% 0.2% 0.3% 0.6% 

NGAOUNDÉRÉ II 23.1% 0.9% 54.4% 0.7% 18.9% 0.6% 0.5% 0.8% 

NGAOUNDÉRÉ III 54.3% 0.6% 26.4% 0.6% 9.2% 0.1% 2.4% 6.2% 

MARTAP 1.9% 0.5% 46.6% 1.8% 45.5% 0.4% 3.1% 0.2% 

 NGAN-HA 2.5% 0.5% 52.1% 1.9% 38.6% 0.5% 1.9% 1.9% 

NYAMBAKA 1.0% 0.4% 58.4% 2.0% 35.4% 0.5% 1.9% 0.4% 

Ensemble 9.4% 0.8% 67.2% 1.0% 16.4% 0.7% 3.2% 1.4% 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe 18 : Répartition des ménages ordinaires de l’Adamaoua par commune selon le type de toit. 

Commune 

/Arrondissement 
Tôle 

Ciment / 

Béton 

Natte / Paille 

/ Chaume 
Tuile Terre Autre 

Non 

déterminé 

NGAOUNDAL 53.7% 0.1% 43.9% 0.7% 0.2% 0.0% 1.4% 

TIBATI 48.1% 0.1% 49.9% 0.6% 0.3% 0.0% 0.9% 

GALIM TIGNERE 33.1% 0.3% 62.5% 1.5% 1.3% 0.0% 1.3% 

MAYO BALEO 14.9% 0.0% 83.6% 0.5% 0.3% 0.0% 0.6% 

KONTCHA 26.9% 0.0% 70.9% 0.8% 0.4% 0.0% 0.9% 

TIGNERE 41.5% 0.1% 55.7% 1.6% 0.4% 0.0% 0.6% 

BANKIM 40.7% 0.0% 57.9% 0.6% 0.1% 0.1% 0.6% 

BANYO 55.6% 0.1% 40.4% 1.1% 0.3% 0.1% 2.5% 

MAYO-DARLE 44.7% 0.1% 53.1% 0.6% 0.1% 0.0% 1.5% 

DIR 37.4% 0.0% 59.7% 1.0% 0.1% 0.1% 1.5% 

DJOHONG 25.3% 0.1% 69.2% 1.0% 0.2% 0.0% 4.3% 

NGAOUI 40.2% 0.1% 53.2% 0.4% 1.8% 0.0% 4.3% 

MEIGANGA 69.5% 0.0% 26.8% 0.7% 0.9% 0.2% 1.8% 

BELEL 28.9% 0.1% 68.6% 0.7% 0.4% 0.2% 1.1% 

MBE 36.1% 0.1% 59.4% 1.1% 0.3% 0.0% 3.1% 

NGAOUNDÉRÉ I 95.4% 0.1% 3.7% 0.2% 0.0% 0.0% 0.6% 

NGAOUNDÉRÉ II 92.5% 0.2% 5.6% 0.5% 0.1% 0.0% 1.0% 

NGAOUNDÉRÉ III 83.4% 0.7% 8.8% 0.2% 0.3% 0.1% 6.5% 

MARTAP 23.0% 0.0% 68.9% 6.1% 1.2% 0.1% 0.6% 

 NGAN-HA 29.3% 0.1% 59.5% 8.1% 0.4% 0.1% 2.4% 

NYAMBAKA 29.0% 0.1% 69.0% 0.9% 0.3% 0.0% 0.8% 

Ensemble 55.6% 0.1% 41.1% 1.1% 0.4% 0.1% 1.7% 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe 19 : Type d’approvisionnement en eau et mode d’éclairage par ménage de la région de l’Adamaoua 

selon la commune 

Commune 

/Arrondissement 

Approvisionnement en eau Mode d’éclairage 

Eau salubre 
Eau non 

salubre 
Électricité 

Autre mode 

d'éclairage 
Non déterminé 

NGAOUNDAL 30.9% 69.1% 34.1% 64.6% 1.3% 

TIBATI 41.0% 59.0% 22.9% 76.2% 0.9% 

GALIM TIGNERE 19.1% 80.9% 0.8% 98.2% 1.0% 

MAYO BALEO 46.9% 53.1% 0.6% 99.1% 0.3% 

KONTCHA 28.8% 71.2% 0.8% 99.1% 0.1% 

TIGNERE 36.9% 63.1% 14.9% 84.6% 0.5% 

BANKIM 30.2% 69.8% 8.6% 91.0% 0.4% 

BANYO 39.2% 60.8% 19.7% 78.2% 2.1% 

MAYO-DARLE 16.6% 83.4% 0.9% 98.3% 0.8% 

DIR 30.8% 69.2% 0.6% 98.1% 1.3% 

DJOHONG 44.3% 55.7% 0.5% 95.4% 4.2% 

NGAOUI 21.6% 78.4% 1.2% 94.0% 4.8% 

MEIGANGA 45.6% 54.4% 34.0% 64.2% 1.8% 

BELEL 34.3% 65.7% 0.8% 98.3% 0.9% 

MBE 58.0% 42.0% 1.0% 96.1% 2.9% 

NGAOUNDÉRÉ I 73.1% 26.9% 72.2% 27.1% 0.7% 

NGAOUNDÉRÉ II 82.6% 17.4% 72.6% 26.5% 1.0% 

NGAOUNDÉRÉ III 80.8% 19.2% 69.8% 24.1% 6.2% 

MARTAP 38.5% 61.5% 1.0% 98.4% 0.5% 

 NGAN-HA 48.0% 52.0% 2.4% 95.4% 2.2% 

NYAMBAKA 40.7% 59.3% 13.6% 85.8% 0.6% 

Ensemble 47.1% 52.9% 28.3% 70.2% 1.5% 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe 20 : Répartition des ménages ordinaires de l’Adamaoua par commune selon le statut d’occupation 

 Statut d'occupation 

Commune 

/Arrondissement 
Propriétaire 

Location 

simple 

Location-

vente 

Loge par 

l'employeur 

Loge par les 

parents / 

amis 

Autre 
Non 

déterminé 

NGAOUNDAL 77.2% 15.7% 0.3% 2.1% 2.8% 0.6% 1.2% 

TIBATI 83.2% 10.0% 0.3% 1.5% 3.7% 0.2% 1.1% 

GALIM TIGNERE 87.0% 5.2% 1.3% 1.1% 4.2% 0.1% 1.1% 

MAYO BALEO 92.6% 1.6% 0.3% 1.0% 3.7% 0.2% 0.6% 

KONTCHA 90.1% 3.3% 0.2% 2.6% 3.2% 0.4% 0.2% 

TIGNERE 81.8% 9.2% 0.5% 3.0% 4.6% 0.4% 0.5% 

BANKIM 80.4% 11.9% 0.3% 1.2% 5.4% 0.1% 0.6% 

BANYO 82.3% 10.2% 0.7% 1.4% 3.1% 0.1% 2.1% 

MAYO-DARLE 85.9% 7.7% 0.4% 1.9% 3.0% 0.2% 1.0% 

DIR 87.3% 4.3% 0.7% 1.5% 4.5% 0.5% 1.2% 

DJOHONG 84.8% 6.4% 0.5% 0.9% 3.0% 0.1% 4.3% 

NGAOUI 85.0% 6.2% 1.2% 1.0% 2.0% 0.3% 4.4% 

MEIGANGA 77.6% 13.4% 0.5% 1.3% 5.3% 0.3% 1.6% 

BELEL 88.8% 3.4% 0.3% 3.5% 2.7% 0.4% 0.9% 

MBE 86.6% 5.3% 0.3% 1.8% 3.0% 0.1% 2.9% 

NGAOUNDÉRÉ I 54.4% 36.4% 0.5% 3.5% 4.3% 0.2% 0.8% 

NGAOUNDÉRÉ II 46.4% 44.5% 0.4% 3.0% 4.3% 0.2% 1.4% 

NGAOUNDÉRÉ III 24.0% 64.9% 0.5% 1.9% 1.7% 0.2% 6.8% 

MARTAP 91.6% 3.1% 0.6% 2.3% 1.4% 0.1% 0.9% 

 NGAN-HA 90.1% 2.6% 0.3% 2.1% 2.4% 0.2% 2.2% 

NYAMBAKA 90.2% 3.5% 0.3% 2.0% 2.9% 0.4% 0.7% 

Ensemble 74.3% 17.6% 0.5% 2.0% 3.7% 0.2% 1.6% 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe 21 :: Taux brut de scolarisation par ordre d’enseignement et par sexe selon certaines 

caractéristiques, Adamaoua-Cameroun, 2007 
 

Taux brut de scolarisation 
au pré scolaire 

Taux brut de scolarisation 
au primaire 

Taux brut de scolarisation 
au secondaire 

Sexe Ensem
ble 

Sexe Ensembl
e 

Sexe Ensemb
le Masculi

n 
Fémini

n 
Masculi

n 
Fémini

n 
Masculi

n 
Fémini

n 

Département Djerem 16,1 15,1 15,6 107,3 90,2 98,8 20,8 9,4 15,1 

Faro et Déo 16,9 9,1 13 111,8 70,1 90,9 22,6 9,6 16,1 

Mayo Banyo 11,7 12,8 12,3 111,6 92,1 101,8 22,2 14,4 18,3 

Mbéré 17,9 13,3 15,6 110,7 74,6 92,7 24,6 14 19,3 

Vina 15,7 21 18,4 117 97,3 107,2 31,9 24,1 28 

Milieu de 
résidence 

Urbain 25,1 25,6 25,4 121,9 101,6 111,7 37,4 28,4 32,9 

Rural 7,3 8,4 7,8 105,6 78,4 92 12,9 3,7 8,3 

Niveau 
d'instruction 
du chef de 
ménage 

Aucun 8,6 7,7 8,1 103,8 74,3 89 16,1 8,9 12,5 

Primaire 15 18,6 16,8 126,2 108 117,1 26,2 21,1 23,6 

Secondaire et 
plus 

46,7 36,4 41,6 127,7 115,2 121,5 56,2 42,5 49,4 

Sexe du chef 
de ménage 

Masculin 14,9 16 15,4 111,9 88,2 100 26,5 16,7 21,6 

Féminin 22,1 23,1 22,6 119,4 92,7 106,1 24,9 19,1 22 

Ensemble 15,6 16,8 16,2 112,8 88,8 100,8 26,3 17,1 21,7 

Source : EFA 2007, Institut National de la Statistique 

 

 

Annexe 22 : Distribution des élèves du préscolaire de l’Adamaoua par département selon le type d’école, 

Année scolaire 2015/2016 

 

Maternelle 
publiques 

Privée 
Catholique 

Privée 
Protestant Privée Islamique Privée Laïque Parents 

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

DJEREM 434 509 96 118 11 20 0 0 18 14 53 26 

FARO ET 
DEO 301 246 0 0 0 0 0 0 0 0 20 10 

MAYO-
BANYO 537 477 253 247 28 30 0 0 0 0 0 0 

MBERE 452 464 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

VINA  1207 1157 333 338 263 262 62 53 820 852 122 165 

ADAMAOUA 2931 2853 682 703 302 312 62 53 838 866 195 201 

Source: DREDUB/2016 
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Annexe 23 : Distribution des élèves du primaire de l’Adamaoua par département selon le type d’école, Année 

scolaire 2015/2016 

 

Ecoles publiques 
Privée 
Catholique 

Privée 
Protestant Privée Islamique Privée Laïque Parents 

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

DJEREM 15783 12283 184 192 153 144 244 185 39 36 275 181 

FARO ET DEO 12983 8569 59 50 96 72 102 94 0 0 500 227 

MAYO-BANYO 22575 11384 889 897 415 310 241 206 0 0 1517 1351 

MBERE 25898 20259 123 105 270 281 248 195 0 0 126 88 

VINA  44785 38001 1622 1901 784 716 931 918 2254 1940 633 474 

Total région 122024 90496 2877 3145 1718 1523 1766 1598 2293 1976 3051 2321 

Source: DREDUB/2016 

 

Annexe 24 : Distribution de Indice de Parité (F/G) dans le préscolaire et le primaire par département, Année 

scolaire 2015/2016 

Département de 
l’Adamaoua 

Indice de Parité (F/G) 

Préscolaire Primaire 

DJEREM 1.1 0.8 

FARO ET DEO 0.8 0.7 

MAYO-BANYO 0.9 0.6 

MBERE 1.0 0.8 

VINA  1.0 0.9 

ADAMAOUA 1.0 0.8 

Source: DREDUB/2016 

 

 

Annexe 25 : Ratio (élèves-enseignant) par département de l’Adamaoua 

 

Département Nombre d’élève Nombre d’enseignant Ratio (élèves-enseignant) 

DJEREM 3063 462 7 

FARO ET 
DEO 

2144 314 7 

MBERE 5198 543 10 

Mayo-Banyo 3022 688 4 

Vina 21612 2715 8 

ADAMAOUA 41249 4722 9 

Source: DRES/AD 2016 
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Annexe 26 : Projection démographique des groupes d’âge de la population de l’Adamaoua 

Région de 
l’ADAMAOUA 

ANNEE 2015 ANNEE 2016 ANNEE 2017 

Sexe Population 
totale 

Sexe Population 
totale 

Sexe Population 
totale Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 

Population totale 595.074 605.896 1.200.970 612.469 623.679 1.236.148 630.091 641.690 1.271.781 

Enfants de moins d'un 
an 

24.267 24.320 48.587 24.983 25.039 50.022 25.711 25.767 51.478 

Enfants de moins de 3 
ans 

67.036 66.661 133.697 69.009 68.629 137.638 71.016 70.622 141.638 

Enfants de moins de 5 
ans 

107.718 107.084 214.802 110.890 110.244 221.134 114.113 113.446 227.559 

Enfants de 2 à 8 ans 139.613 137.887 277.500 143.723 141.954 285.677 147.901 146.083 293.984 

Population pré-
scolarisable (3 à 5 ans) 

60.578 60.043 120.621 62.360 61.813 124.173 64.173 63.609 127.782 

Enfants de moins de 15 
ans 

282.456 276.441 558.897 290.786 284.600 575.386 299.237 292.866 592.103 

Enfants et adolescents 
(moins de 18 ans) 

324.286 319.607 643.893 333.846 329.029 662.875 343.544 338.577 682.121 

Population scolarisable 
(6 à 14 ans) 

154.842 149.737 304.579 159.417 154.158 313.575 164.048 158.635 322.683 

Population de 15 à 24 
ans 

118.976 132.181 251.157 122.426 136.017 258.443 125.920 139.908 265.828 

Population de 15 à 49 
ans 

257.337 282.384 539.721 264.762 290.583 555.345 272.276 298.891 571.167 

Personnes âgées de 60 
ans et plus 

30.129 25.839 55.968 31.034 26.631 57.665 31.945 27.426 59.371 

Source : BUCREP, Estimation à partir des données RGPH 2005 
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Annexe 27 : Projection démographique des groupes d’âge de la population de l’Adamaoua (suite)  

Région de 
l’ADAMAOUA 

ANNEE 2020 ANNEE 2030 ANNEE 2035 

Sexe Population 
totale 

Sexe Population 
totale 

Sexe Population 
totale Masculin Féminin Masculin Féminin Masculin Féminin 

Population total  681.991 695.098 1.377.089 855.473 873.399 1.728.872 942.214 962.549 1.904.763 

Enfants de moins d'un an 27.567 27.634 55.201 33.947 34.043 67.990 37.137 37.248 74.385 

Enfants de moins de 3 
ans 

76.128 75.728 151.856 93.704 93.266 186.970 102.492 102.035 204.527 

Enfants de moins de 5 
ans 

122.321 121.646 243.966 150.543 149.810 300.353 164.654 163.893 328.547 

Enfants de 2 à 8 ans 158.533 156.643 315.175 195.094 192.921 388.014 213.374 211.060 424.434 

Population pré-
scolarisable (3 à 5 ans) 

68.783 68.203 136.986 84.638 83.986 168.624 92.566 91.878 184.443 

Enfants de moins de 15 
ans 

320.801 314.060 634.860 394.921 386.842 781.762 431.981 423.233 855.213 

Enfants et adolescents 
(moins de 18 ans) 

369.152 363.949 733.101 456.562 450.447 907.009 500.267 493.696 993.963 

Population scolarisable (6 
à 14 ans) 

175.889 170.129 346.018 216.578 209.590 426.168 236.923 229.320 466.243 

Population de 15 à 24 
ans 

137.297 152.602 289.899 174.659 194.271 368.930 193.340 215.105 408.446 

Population de 15 à 49 
ans 

296.774 326.013 622.787 377.207 415.038 792.245 417.423 459.551 876.974 

Personnes âgées de 60 
ans et plus 

35.363 30.421 65.784 46.339 40.033 86.372 51.827 44.839 96.666 

Source : BUCREP, Estimation à partir des données RGPH 2005 
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Annexe 28 : Répartition de la population née au Cameroun résident dans le département de DJEREM, par 

sexe et par lieu de naissance, selon l'arrondissement de résidence 

Lieu de naissance 

Sexe  

Masculin Féminin Total 

NGAOUND

AL 
TIBATI Total 

NGAOUND

AL 
TIBATI Total 

NGAOUND

AL 

TIBAT

I 
Total 

  NGAOUNDAL 17774 520 18294 17520 657 18177 35294 1177 36471 

  TIBATI 1240 28069 29309 1460 29166 30626 2700 57235 59935 

Département DJEREM 19014 28589 47603 18980 29823 48803 37994 58412 96406 

Département FARO ET 

DEO 
364 912 1276 404 965 1369 768 1877 2645 

 Département MAYO 

BANYO 
345 1722 2067 292 1654 1946 637 3376 4013 

 Département MBERE 2623 628 3251 2965 622 3587 5588 1250 6838 

  Département VINA 1069 475 1544 1129 426 1555 2198 901 3099 

Région de l’ADAMAOUA 23415 32326 55741 23770 33490 57260 47185 65816 113001 

Région de CENTRE 315 510 825 351 645 996 666 1155 1821 

Région de l’EST 506 209 715 638 214 852 1144 423 1567 

Région de l’EXTREME-

NORD 
507 445 952 372 278 650 879 723 1602 

Région de LITTORAL 203 105 308 190 97 287 393 202 595 

Région de NORD 316 278 594 269 179 448 585 457 1042 

Région de NORD-

OUEST 
272 520 792 226 459 685 498 979 1477 

Région de l’OUEST 263 369 632 242 374 616 505 743 1248 

Région de SUD 84 39 123 105 26 131 189 65 254 

Région de SUD-OUEST 55 28 83 41 23 64 96 51 147 

  Cameroun ND 0 0 0 2 0 2 2 0 2 
 158 148 306 219 562 781 377 710 1087 

  Total 26094 34977 61071 26425 36347 62772 52519 71324 123843 

Source : BUCREP, RGPH 2005
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Annexe 29 : Répartition de la population née au Cameroun résident dans le département de FARO ET DEO, par sexe et par lieu de naissance, 

selon l'arrondissement de résidence 

  

  

Sexe de l'individu 

Masculin Feminin Total 

Galim 

Tigner

e 

Mayo 

Baleo 

Kontch

a 

Tigner

e 
Total 

Galim 

Tignere 

Mayo 

Baleo 
Kontcha 

Tigner

e 
Total 

Galim 

Tigner

e 

Mayo 

Baleo 

Kontch

a 

Tigner

e 
Total 

Galim Tignere 10683 4 8 263 
1095

8 
11006 4 12 337 

1135

9 
21689 8 20 600 22317 

Mayo Baleo 46 7088 76 404 7614 43 7660 125 473 8301 89 
1474

8 
201 877 15915 

Kontcha 4 54 3051 80 3189 11 62 2863 62 2998 15 116 5914 142 6187 

Tignere 164 115 37 12269 
1258

5 
166 152 25 13056 

1339

9 
330 267 62 25325 25984 

  Département FARO ET 

DEO 
10897 7261 3172 13016 

3434

6 
11226 7878 3025 13928 

3605

7 
22123 

1513

9 
6197 26944 70403 

  Département DJEREM 439 25 21 615 1100 495 22 17 729 1263 934 47 38 1344 2363 

  Département MAYO 

BANYO 
295 14 122 381 812 283 15 95 330 723 578 29 217 711 1535 

  Département MBERE 127 10 16 472 625 142 13 15 464 634 269 23 31 936 1259 

  Département VINA 104 40 24 760 928 102 46 24 752 924 206 86 48 1512 1852 

  Région de l’ADAMAOUA 11862 7350 3355 15244 
3781

1 
12248 7974 3176 16203 

3960

1 
24110 

1532

4 
6531 31447 77412 

  Région de CENTRE 56 30 20 127 233 63 26 19 161 269 119 56 39 288 502 

  Région de l’EST 27 8 2 74 111 32 7 10 67 116 59 15 12 141 227 

  Région de l’EXTREME-

NORD 
91 46 19 248 404 54 26 14 168 262 145 72 33 416 666 
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  Région de LITTORAL 12 5 12 35 64 14 3 4 35 56 26 8 16 70 120 

  Région de NORD 76 88 39 347 550 49 61 32 189 331 125 149 71 536 881 

  Région de NORD-OUEST 121 6 35 104 266 139 4 6 77 226 260 10 41 181 492 

  Région de l’OUEST 46 12 0 243 301 34 12 1 241 288 80 24 1 484 589 

  Région de SUD 0 2 0 23 25 0 1 0 16 17 0 3 0 39 42 

 Région de SUD-OUEST 2 2 0 4 8 8 1 0 2 11 10 3 0 6 19 

  Cameroun ND 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 0 0 0 1 1 
 84 28 13 68 193 397 26 12 68 503 481 54 25 136 696 

  Total 12377 7577 3495 16517 
3996

6 
13038 8141 3274 17228 

4168

1 
25415 

1571

8 
6769 33745 81647 

Source : BUCREP, RGPH 2005
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Annexe 30 : Répartition de la population née au Cameroun résident dans le département de MAYO BANYO, par sexe et par lieu de naissance, 

selon l'arrondissement de résidence 

  Masculin Féminin Ensemble  

  BANKIM BANYO 
MAYO 

DARLE 
Total BANKIM BANYO 

MAYO 

DARLE 
Total BANKIM BANYO 

MAYO 

DARLE 
Total 

  BANKIM 23337 445 187 23969 25078 371 196 25645 48415 816 383 49614 

  BANYO 874 40413 319 41606 880 42464 360 43704 1754 82877 679 85310 

  MAYO DARLE 1050 274 9639 10963 1078 312 10192 11582 2128 586 19831 22545 

  Département MAYO 

BANYO 
25261 41132 10145 76538 27036 43147 10748 80931 52297 84279 20893 157469 

  Département DJEREM 486 345 49 880 474 378 64 916 960 723 113 1796 

  Département FARO ET 

DEO 
84 290 25 399 76 237 35 348 160 527 60 747 

  Département MBERE 41 141 10 192 35 133 9 177 76 274 19 369 

  Département VINA 114 198 32 344 118 184 25 327 232 382 57 671 

Région de l’ADAMAOUA 25986 42106 10261 78353 27739 44079 10881 82699 53725 86185 21142 161052 

Région de CENTRE 310 305 22 637 324 299 21 644 634 604 43 1281 

Région de l’EST 45 77 10 132 51 73 15 139 96 150 25 271 

Région de l’EXTREME-

NORD 
1105 209 46 1360 853 144 21 1018 1958 353 67 2378 

Région de LITTORAL 292 153 32 477 344 152 24 520 636 305 56 997 

Région de NORD 184 182 26 392 138 123 10 271 322 305 36 663 

Région de NORD-OUEST 3673 882 338 4893 3777 874 345 4996 7450 1756 683 9889 

Région de l’OUEST 1338 480 74 1892 1403 456 91 1950 2741 936 165 3842 

Région de SUD 27 54 9 90 23 41 6 70 50 95 15 160 

Région de SUD-OUEST 74 38 7 119 66 36 6 108 140 74 13 227 

  Cameroun ND 2 0 0 2 0 0 0 0 2 0 0 2 
 284 791 71 1146 357 1172 76 1605 641 1963 147 2751 

  Total 33320 45277 10896 89493 35075 47449 11496 94020 68395 92726 22392 183513 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe 31 : Répartition de la population née au Cameroun résident dans le département de MBERE, par sexe et par lieu de naissance, selon 

l'arrondissement de résidence 

  Masculin Feminin Total 

  DIR 
DJOH

ONG 

NGAOU

I 

MEIGAN

GA 
Total DIR 

DJOH

ONG 
NGAOUI 

MEIGAN

GA 
Total DIR 

DJOH

ONG 
NGAOUI 

MEIGAN

GA 
Total 

  DIR 11489 16 32 400 11937 12095 11 37 487 12630 23584 27 69 887 24567 

  DJOHONG 2049 10442 360 264 13115 2112 10776 357 332 13577 4161 21218 717 596 26692 

  NGAOUI 29 202 9227 297 9755 27 201 9538 350 10116 56 403 18765 647 19871 

  MEIGANGA 708 422 315 36018 37463 867 425 312 38048 39652 1575 847 627 74066 77115 

Département 

MBERE 
14275 11082 9934 36979 72270 15101 11413 10244 39217 75975 29376 22495 20178 76196 148245 

Département 

DJEREM 
331 24 28 433 816 420 22 44 405 891 751 46 72 838 1707 

Département 

FARO ET 

DEO 
134 11 30 275 450 117 9 30 267 423 251 20 60 542 873 

Département 

MAYO 

BANYO 
66 4 12 154 236 54 5 9 134 202 120 9 21 288 438 

Département 

VINA 
264 139 146 1481 2030 286 124 156 1734 2300 550 263 302 3215 4330 

Région de 

ADAMAOUA 
15070 11260 10150 39322 75802 15978 11573 10483 41757 79791 31048 22833 20633 81079 155593 

Région de 

CENTRE 
191 30 12 362 595 184 29 10 323 546 375 59 22 685 1141 

Régionde 

EST 
209 78 38 760 1085 256 60 48 875 1239 465 138 86 1635 2324 
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Régionde 

EXTREME-

NORD 
71 64 154 663 952 42 31 70 438 581 113 95 224 1101 1533 

Régionde 

LITTORAL 
4 13 5 175 197 16 7 2 189 214 20 20 7 364 411 

Régionde 

NORD 
89 182 114 772 1157 65 186 84 629 964 154 368 198 1401 2121 

Régionde 

NORD-

OUEST 
26 2 14 68 110 22 8 29 61 120 48 10 43 129 230 

Régionde 

OUEST 
21 13 3 212 249 9 8 3 203 223 30 21 6 415 472 

Région du 

SUD 
5 10 0 72 87 2 10 0 76 88 7 20 0 148 175 

Région du 

SUD-OUEST 
7 6 5 54 72 8 4 0 58 70 15 10 5 112 142 

  Cameroun 

ND 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

 884 125 131 314 1454 987 145 150 361 1643 1871 270 281 675 3097 

  Total 16577 11783 10626 42774 81760 17569 12061 10879 44970 85479 34146 23844 21505 87744 167239 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe 32 : Répartition de la population née au Cameroun résident dans le département de VINA, par sexe et par lieu de naissance, selon 

l'arrondissement de résidence 
 Masculin Feminin Ensemble 

  
BELE

L 
MBE 

NGAOUNDE
RE 

Total 
BELE

L 
MBE 

NGAOUNDER
E 

Total 
BELE

L 
MBE 

NGAOUNDE
RE 

Total 

  BELEL 15262 9 1046 16317 15402 14 1021 16437 30664 23 2067 32754 

  MBE 27 6812 854 7693 25 7520 895 8440 52 14332 1749 16133 

  NGAOUNDERE 746 263 95981 96990 962 260 96884 98106 1708 523 192865 195096 

  Département VINA 16035 7084 97881 121000 16389 7794 98800 122983 32424 14878 196681 243983 

  Département DJEREM 60 27 1300 1387 56 32 1362 1450 116 59 2662 2837 

  Département FARO ET 
DEO 

46 9 1102 1157 35 6 976 1017 81 15 2078 2174 

  Département MAYO 
BANYO 

41 8 786 835 30 7 673 710 71 15 1459 1545 

  Département MBERE 854 57 3160 4071 943 71 3148 4162 1797 128 6308 8233 

Région de l’ADAMAOUA 17036 7185 104229 128450 17453 7910 104959 130322 34489 15095 209188 258772 

Région du CENTRE 38 42 3705 3785 29 32 3819 3880 67 74 7524 7665 

Région de l’EST 57 15 1691 1763 61 15 1803 1879 118 30 3494 3642 

Région de l’EXTREME-
NORD 

306 423 7732 8461 185 322 4441 4948 491 745 12173 13409 

Région du LITTORAL 23 32 2336 2391 12 28 2229 2269 35 60 4565 4660 

Région du NORD 949 507 5844 7300 1047 467 4378 5892 1996 974 10222 13192 

Région du NORD-
OUEST 

30 18 845 893 17 13 681 711 47 31 1526 1604 

Région de l’OUEST 21 11 2490 2522 14 10 2103 2127 35 21 4593 4649 

Région du SUD 2 14 534 550 6 10 524 540 8 24 1058 1090 
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Région du SUD-OUEST 12 10 344 366 11 2 330 343 23 12 674 709 

  Cameroun ND 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
 47 134 1308 1489 42 210 1186 1438 89 344 2494 2927 

  Total 18521 8391 131058 157970 18877 9019 126453 154349 37398 17410 257511 312319 

Source : BUCREP, RGPH 2005 
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Annexe C : CONTENTIEUX FAUNIQUES 
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Annexe 33 : Etat récapitulatif des contentieux en matière de la faune exercice 2014 (région de l’Adamaoua) 

 

N° 
d’ordre 

NOMS & 
PRENOMS 

FAITS REPRIMES REFERENCES DU PVCI DATE Audience 

 01  
 
ABOUBAKAR Né 
vers 1994 à Mbé 

- Circulation sans autorisation dans 
une forêt domaniale (ZIC 15 de Faro-
Coron). 

- Activité anthropique dans une forêt 
domaniale 

- PV N°39/PVC/RAD/DDFOF-V 
transmis au Procureur le 
18/03/2014 

Décision rendue le 
01/09/2014  au TPI de 

Ngaoundéré 

02  
 
HAOUDOU JEAN 

- Détention illégale d’une arme à feu 
- Pratique de la chasse sans 

autorisation 
- Circulation sans autorisation dans 

une forêt domaniale (ZIC 15 de Faro-
Coron). 

- PV001/PVC/RA/DV/AM/PCFC-
Mbé transmis au Procureur le 
17/02/2014 

Décision rendue le 
17/04/2014  au TPI de 

Ngaoundéré 

03  
IBRAHIM, 
MOHAMADOU, 
MOLENTI 
MOHAMADOU 
LAWE 

- Circulation sans autorisation dans 
une forêt domaniale (ZIC 15 de Faro-
Coron). 

- Activité anthropique dans une forêt 
domaniale 

- PV 
N°002/PVC/RA/DV/AM/PCFC-
Mbé transmis au Procureur le 
17/02/2014 

Décision rendue le 
01/09/2014  au TPI de 

Ngaoundéré 

04  
 
ADAMOU JEAN 

- Détention illégale d’une arme à feu 
- Pratique de la chasse sans 

autorisation 
- Circulation sans autorisation dans 

une forêt domaniale (ZIC 15 de Faro-
Coron). 

- PV N°32/PVC/RA/DDFOF-V 
transmis au Procureur le 
03/03/2014 

 
Audience renvoyée au 

26 Janvier 2015  
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05 GUIWA Maigari et 
KADIRI 

- Détention illégale d’une arme à feu 
- Pratique de la chasse sans 

autorisation 
- Circulation sans autorisation dans 

une forêt domaniale (ZIC 15 de Faro-
Coron). 

- PV N°66/PVC/RA/DDFOF-V 
transmis au Procureur le 
23/05/2014 

Décision rendue le 
18/12/2014 au TPI de 

Ngaoundéré 

06 ABIBA  - Détention de dépouilles d’animaux 
protégés de la classe B sans 
certificat d’origine 

- PV 
N°80/PVC/RA/DV/DDFOF/VIN
A du 05/06/2014. 

Audience renvoyée le 
26 Janvier 2015  

07 SOUMAN ABEL - Détention illégale d’une arme à feu 
- Pratique de la chasse sans 

autorisation 
- Circulation sans autorisation dans 

une forêt domaniale (ZIC 15 de Faro-
Coron). 

- Port illégal d’uniforme militaire 

- PV N°66/PVC/RA/DDFOF-V 
transmis au Procureur le 
23/05/2014 

Décision rendue le 
10/11/2014  au TPI de 

Ngaoundéré 

08 ZAKINE HENRI et 
MANOU JUSTIN 

- Détention illégale d’une arme à feu 
- Pratique de la chasse sans 

autorisation 
- Circulation sans autorisation dans 

une forêt domaniale (ZIC 15 de Faro-
Coron). 

- PV 
N°130/PVCI/RAD/DV/DDFOF-V 
transmis au procureur 
le25/08/2014 

Décision rendue le 
14/10/2014 au TPI de 

Ngaoundéré 

09 DJESSADJEM 
Jonas de 
Nationalité 
Tchadienne 

- Détention illégale d’une arme à feu 
- Pratique de la chasse sans 

autorisation 
- Circulation sans autorisation dans 

une forêt domaniale (ZIC 15 de Faro-
Coron). 

- PV 
N°133/PVCI/RAD/DV/DDFOF-V 
transmis au procureur le 
25/08/2014 

Décision rendue le 
14/10/2014  au TPI de 

Ngaoundéré 

10 KOUFOU 
NICOLAS 

- REQUETE : recours d’indemnisation 
contre l’arrêté 0580 pris le 28 août 
1998 par monsieur le Ministre de 
l’Environnement et des Forêts  

- Donne les dépens à sa charge 
après désistement d’instance de 
ce dernier 

Décision rendue le 
09/12/2014 au tribunal 

Administratif de 
Ngaoundéré 
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11 ZEGOUBE Jérémie - Détention illégale d’une arme à feu 
- Pratique de la chasse sans 

autorisation 
- Circulation sans autorisation dans 

une forêt domaniale (ZIC 15 de Faro-
Coron). 

PV N°192/PVC/RA/DDFOF-VINA 
transmis au Procureur le 22/12/2014 

Audience attendue 

12 SOUMANA Kari - Détention illégale d’une arme à feu 
- Pratique de la chasse sans 

autorisation 
- Circulation sans autorisation dans 

une forêt domaniale (ZIC 15 de Faro-
Coron). 

PV N°191/PVC/RA/DDFOF-VINA 
transmis au Procureur le 22/12/2014 

Audience attendue 

13 GODWIN NIWUTIA 
et AGBO Antony 

- Chasse sans autorisation dans une 
aire protégée. 

- Détention illégale d’une arme à feu  
- Circulation sans autorisation dans 

une forêt domaniale 

PV N°08/PVCMINFOF/DDFOF-FD 
du 25/11/2014 

Transmis au Procureur 
de la République près 

des tribunaux de 
Tignère le 01/12/2014 

14 

JAMES GBOKO - Chasse sans autorisation dans une 
aire protégée. 

- Détention illégale d’une arme à feu  
- Circulation sans autorisation dans 

une forêt domaniale 

PV N°09/PVCMINFOF/DDFOF-FD 
du 25/11/2014 

Transmis au Procureur 
de la République près 

des tribunaux de 
Tignère le 01/12/2014 

15 

ADAMOU Michael - Chasse sans autorisation dans une 
aire protégée. 

- Détention illégale d’une arme à feu  

- Circulation sans autorisation dans 
une forêt domaniale 

PV N°10/PVCMINFOF/DDFOF-FD 
du 25/11/2014 

Transmis au Procureur 
de la République près 

des tribunaux de 
Tignère le 01/12/2014 

16 

Sté Blession 
Petroleum 
représentée par 
Mme Ngombus 
Hélène Claire DG 

- Occupation illégale de la réserve 
forestière de Ngaoundéré 

- PV 
N°156/PVCI/RAD/DV/DDFOF-V 
transmis au procureur 
le18/08/2014 
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17 NDJIRABE Edgard 
Exploitation non autorisée d’un produit 
forestier spécial (Charbon de bois vert) 

N° 081/PVCI/RA/DRFOF/ BRC  du 
29/10/2013 

200.000 FCFA 
d’amende, 10.700 
FCFA aux dépends 
liquidés, 25.000 FCFA 
de dommages et 
intérêts, a fixé à douze 
mois mandat 
d’incarcération.   

18 MAKAG Osée 
Exploitation non autorisée d’un produit 
forestier spécial (Charbon de bois vert) 

N° 080/PVCI/RA/DRFOF/ BRC  du 
29/10/2013 

200.000 FCFA 
d’amende, 10.700 
FCFA aux dépends 
liquidés, 25.000 FCFA 
de dommages et 
intérêts, a fixé à douze 
mois la durée de la 
contrainte par corps 
mandat d’incarcération.   

19 ONDO Joseph 
Exploitation non autorisée d’un produit 
forestier spécial (Charbon de bois vert) 

N° 079/PVCI/RA/DRFOF/ BRC  du 
29/10/2013 

200.000 FCFA 
d’amende, 10.700 
FCFA aux dépends 
liquidés, 25.000 FCFA 
de dommages et 
intérêts, a fixé à douze 
mois la durée de la 
contrainte par corps 
mandat d’incarcération.  

20 ABDOU Francis 
Exploitation non autorisée d’un produit 
forestier spécial (Charbon de bois vert) 

N° 078/PVCI/RA/DRFOF/ BRC  du 
29/10/2013 

200.000 FCFA 
d’amende, 10.700 
FCFA aux dépends 
liquidés, 25.000 FCFA 
de dommages et 
intérêts, a fixé à douze 
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mois la durée de la 
contrainte corp 

21 ASSAM Martin 

-Abattage des arbres protégés dans une forêt 
domaniale ; 
-Violation de l’article 43 de la Loi n° 94/01 du 
20 Janvier 1994 ; 
-violation de l’article 44 alinéa 1 et 3 de la Loi 
n° 94/01 du 20 Janvier 1994. 

N° 120/PVC/MINFOF/ 
DRA/DDOFOF/VINA du 13/09/2013 

200.000 FCFA 
d’amende, 30.350 
FCFA aux dépends 
liquidés, 3.724.625 
FCFA de dommages et 
intérêts, a fixé à douze 
mois la durée de la 
contrainte par corps 
mandat d’incarcération 
contre le prévenu.  

22 
MOUSTAPHA 
Samuel 

- Complicité dans l’abattage sans autorisation 
d’arbres protégés dans une forêt domaniale ; 
-Circulation sans autorisation dans une forêt 
domaniale. 

N° 147/PVCI/RA/DRFOF/ BRC  du 
24/10/2014 

150.000 FCFA 
d’amende, 37.910 
FCFA aux dépends 
liquidés, 4.169.550 
FCFA de dommages et 
intérêts, a fixé à neuf 
mois la durée de la 
contrainte par corps 
mandat d’incarcération 
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Annexe 34 : Situation des conventions de reboisements dans l’Adamaoua Période : 2012 - 2016 
 

ACTEURS 
(Bénéficiaires) 

ANNEE Référence 
convention 

MONTANT 
ALLOUE 

SUPERFICIE 
PREVUE 

SUPERFICIE 
EFFECTIVEMENT 

PLANTEE 

NOMBRE 
ARBRE 
PREVU 

ARBRE PLANTE OBSERVATIONS 

GIC ALIFA 2012  3000000 6 4 2400 3000  

COMMUNE DE 
BELEL 

2012  5000000 10 8 3000 2600 Problème d’entretien 

COMMUNE DE 
NGANHA 

2012  5000000 10 2.5 4000 2400 Problème d’entretien 

GIC PROTECTION 
ENVIRONNEMENT 
MBE 

2012  3000000 6 1 2400 500 Pas de site physique 
reboisé dans les 
écoles 

ASSOCIATION 
FEMME MOINAM 
VINA 

2012  3000000 6 2.5 2400 1800 Problème d’entretien 

ASSOCIATION 
FEMME DE MBERE 

2012  3000000 6 0 2400 0 L’actrice affirme que 
l’appui n’est pas 
alloué 

COMMUNE DE 
NGAOUDAL 

2012  5000000 10 10 4000 2000 L’acteur affirme avoir 
planté 4 000 plants 
dont  50 % de la 
superficie a été 
détruite par le feu 

COMMUNE 
DEMAYO DARLE 

2012  5000000 10 3.5 4000 2500 Problème d’entretien 
 
 

COMMUNE DE 
BANKIM 

2012  5000000 10 10 4000 3850 Problème d’entretien 

GIC AVPN DE 
NGATTI 

2012  3000000 6 5.74 2400 2600 Problème entretien 
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COMMUNE DE 
KONTCHA 

2012  5000000 10 5 4000 2000 Problème entretien 

COMMUNE DE 
MAYO BALEO 

2012  5000000 10 5 4000 2000 Plantation 
d’alignement 

COMMUNE DE 
NYAMBAKA 

2013  5000000 11.62 5 5000 3000 Problème d’entretien  
Taux de réussite de 
10% 

COMMUNE DE 
MARTAP 

2013  5000000 11.62 11.62 5000 5000 Problème entretien 
Avec destruction 
partielle par le feu 

GIC HORIZON VERT 2013  2000000 5 3.5 2000 1800 Problème entretien 

COMMUNE DE 
NGAOUNDERE II 

2013  1000000 0 0   Problème entretien 
Suite au décès du 

maire 

COMMUNE DE MBE 2013  1000000 8 4 3000 2400 le nouveau maire a 
complété cet appui 
d’entretien pour 
mettre en place une 
parcelle de 
reboisement, 

COMMUNE DE 
BANYO 

2013  1000000 8 7,9 3000 3000 Seuls 1139 plants ont 
survécu  à cause de 
non disponibilité 
appui financier 
d’entretien et 
changement du 
maire, 

COMMUNE DE 
TIBATI 

2013  1000000 0 0   Seuls 1 000 plantes  
ont  survécu et le 
reste ruiné par le feu, 

GIC ALIFA 2013  1000000 0 0    
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LAMIDAT DE 
BANYO 

2013  1000000 0 0    

GIC 
SOLIDARITESANS 
FRONTIERE 

2013  3000000 7.5 1.9 3000 1800 Problème foncier 

COMMUNE DE 
NGAOUI 

2013      1000000   0 0   Problème d’entretien 
 

GIC AFFODEL 2014 2014  3000000 7.5 0   Travaux en cours 

GIC APECOM 2014  3000000 7.5 0   Travaux en cours 

GIC ALIFA 2014  1000000 0 0   Travaux en cours 

COMMUNE DE 
NGAOUNDERE II 

2014  1000000 0 0   Travaux en cours 

HORIZON VERT 2014  1000000 0 0   Problème d’entretien 
 

COMMUNE DE 
NGANHA 

2014  1000000 0 0    

COMMUNE DE 
BANKIM 

2014  1000000 0 0    

COMMUNE DE 
MAYO DARLE 

2014  1000 000 0 0    

GIC AVPN DE GATTI 2014  1000000 0 0    

LAMIDAT DE 
BANYO 

2014  1000000 0 0    

COMMUNE DE 
BANYO 

2014  1000000 0 0    

COMMUNE DE 
BELEL 

2014  1000000 0 0    

TOTAL   159 000 000 260.74 143.56 93800 56850  
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Annexe 35 : Situation d’exécution des conventions de reboisement 2015 au 30 juin 2016 

 

N° Acteurs 

(Bénéficiaires) 

Référence 
convention 

montants 

alloués (FCFA) 

type des travaux a 

réalisés 

superficie 

prévue 

superficie 

reboisée 

(ha) 

nombre 

d’arbres 

prévu 

nombre 

d’arbres 

plantes 

Observations 

  

01 GIC AGROFOP  3 000 000 F CFA Reboisement 7,5 ha  3 000  Fond viré, travaux en 

cours 

02 GIC APECOM  1 000 000 F CFA Entretien des anciennes 

plantations 

7,5 ha 0 0 0 Fond non viré, 0 

réalisation. 

03 GIC ADE  3 000 000 F CFA Reboisement 7,5 ha 4 3 000 1 600 Travaux en cours 

04 Lamidat de 

BANYO 

 1 000 000 F CFA Entretien des anciennes 

plantations 

5 ha 3 2 000 1 800 Fond viré, travaux en 

cours 

05 Commune de 

NYAMBAKA 

 1 000 000 F CFA Entretien des anciennes 

plantations 

11,62 ha    Fond viré, travaux en 

cours 

06 Communauté 

Urbaine de 

N’Gaoundéré 

 10 000 000 F CFA Reboisement 25ha 0 5 000 0 Fond non viré, 

désistement 

07 GIC CODEDO  3 000 000 F CFA Reboisement 7,5 ha 7,5 3 000 3 000 Fond viré, plantation 

réalisée 

Total   22 000 000 F CFA  40 ha 14,5 16 000 
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Annexe 36 : Situation d’exécution des conventions de reboisement 2016  

N° Acteurs 
(Bénéficiaires) 

Référence 
convention 

montants 
alloués 
(FCFA) 

Type des 
travaux a 
réalisés 

Superficie 
prévue 

Superficie 
reboisée 
(ha) 

Nombre 
d’arbres 
prévu 

Nombre 
d’arbres 
plantes 

Observations 
  

01 Société Coopérative 

Agrosylvo Pastorale 

de Marza 

N°0175/C/MINFOF/C
AB du 04 Août 2016 

3 000 000 F 

CFA 

Reboisement 7,5 ha 5 3 000 3 000 Fond viré, travaux 

en cours 

02 GIC Agro-

Pastosylvicole 

Molnim 

N°0174/C/MINFOF/C
AB du 04 Août 2016 

3 000 000 F 

CFA 

Reboisement 7,5 ha 7,5 ha 3 000 3 000 Fond viré, travaux 

en cours 

03 GIC Avenir de 

Tignere 

 3 000 000 F 

CFA 

Reboisement 7,5 ha  3 000  30% Fond viré, 

travaux en cours 

04 Association Action 

pour la Gestion 

Durable de 

l’Environnement et le 

Développement 

(AGDED) 

N°0242/C/MINFOF/C
AB du 30 Sept 2016 

3 000 000 F 

CFA 

Reboisement 7,5 ha 7,5 3 000 3 000 30% Fond viré, 

travaux en cours 

05 Commune de Banyo  N°0168/C/MINFOF/C
AB du 04 Août 2016 

8 000 000 F 

CFA 

Reboisement 21,25 ha  8 500  30% Fond viré, 

travaux en cours 

06 Commune de Banyo  N°0169/C/MINFOF/C
AB du 04 Août 2016 

1 000 000 F 
CFA 

Entretien     Fond viré, travaux 
en cours 

07 Commune de 
Bankim  

N°0176/C/MINFOF/C
AB du 30 Sept 2016 

8 000 000 F 

CFA 

Reboisement 21,25 ha  8 500  30%Fond viré, 

travaux en cours 

08 Commune de 
Ngaoundéré 2ème  

N°0167/C/MINFOF/C
AB du 04 Août 2016 

8 000 000 F 

CFA 

Reboisement 21,25 ha  8 500  30% Fond viré, 

travaux en cours 

09 Commune de 

Meiganga  

N°0166/C/MINFOF/C
AB du 04 Août 2016 

8 000 000 F 

CFA 

Reboisement 21,25 ha  8 500  30% Fond viré, 

travaux en cours 
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10 GIC Horizon Vert N°0343/C/MINFOF/C
AB du 30 Sept 2016 

1 000 000 F 
CFA 

Entretien     Fond non viré 

11 Lamidat de BANYO N°0345/C/MINFOF/C
AB du 30 Sept 2016 

1 000 000 F 
CFA 

Entretien     Fond viré 
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1. Contexte de la mission 

L’évolution de l’économie camerounaise a engendré deux types de problèmes structurels liés d’une part aux 

déséquilibres macro-économiques et d’autre part aux fortes distorsions spatiales et socio-spatiales 

engendrées par une faible visibilité de l’approche globale de développement intégrant les principes de 

pertinence, de cohérence et de durabilité. 

Par ailleurs, l’accroissement des disparités entre les régions, le déséquilibre prononcé de l’armature urbaine, 

la littoralisation excessive des activités industrielles, des services du secteur « quaternaire », des 

infrastructures et des populations, apportent la preuve d’une prise en compte insuffisante de la variable 

espace dans le modèle de développement.  

Ainsi, la prise en compte des problèmes de développement et de spatialisation équilibrée entre les régions 

du territoire national justifie la politique d’aménagement mise en œuvre avec la Loi n°2011/008 du 06 mai 

2011 d’orientation pour l’aménagement et le Développement Durable du Territoire.  

Cette loi illustre dans une très large mesure la volonté des pouvoirs publics d’organiser la spatialisation des 

politiques publiques selon une approche à géométrie variable qui tienne compte des vocations différenciées 

des espaces et sous-espaces qui forment le pays et des aspirations des populations. 

Pour optimiser cette volonté politique, les Collectivités Territoriales Décentralisées1 (Régions et communes) 

sont fortement interpellées pour jouer efficacement leur rôle d’acteurs de proximité en matière de 

développement local. Cette interpellation est d’ailleurs explicitement consignée dans les deux documents 

cadre en matière  d’orientation et de planification  que sont «  Vision 2035 « et « DSCE2 » lesquels servent 

de boussole au Cameroun en matière de territorialisation du développement et spatialisation des politiques 

publiques. 

Rendre cette politique de spatialisation du territoire effective a nécessité que des acteurs du développement 

soient concertés pour leur expertise ; c’est dans ce sens que le groupement Agora Consulting/CID par Lettre-

commande N°000222/M/PR/MINMAP/DGMAS/ DMSPI/CEA3  a été sélectionné pour conduire la mission 

SRADDT-AD3. Laquelle a nécessité l’organisation dans la région de l’Adamaoua des ateliers de consultation 

participative à Tibati, Meiganga, Banyo et Tignère. Lesquelles avaient pour l’objectif principal l’identification 

des atouts, des contraintes et des potentialités de la région site du projet. Cerner cet objectif principal, a 

demandé que soient comprises la logique d’implémentation et la méthodologie de travail. 

2. Objectifs des ateliers de consultation participative de l’élaboration du Schéma Régional de 

l’Aménagement du Territoire (Diagnostique participatif de la localité)  

De manière générale, les consultations participatives menées ont permis : 

- d’identifier les principaux problèmes/contraintes des territoires par secteur de développement en 

tenant compte des réalités vécues (économie, social, gouvernance, …) ;  

- de définir avec les acteurs locaux les problèmes prioritaires et leurs causes ; 

- d’identifier les principaux atouts et potentialités du territoire ; 

                                                           
1 CTD. 
2 Document de Stratégie pour la Croissance et l’Emploi. 
33 Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable du Territoire de L’Adamaoua.  
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- de définir avec les acteurs locaux les atouts et potentialités prioritaires à valoriser ; 

- de définir les objectifs stratégiques de l’aménagement et du développement durable du territoire de 

l’Adamaoua ; 

- de recueillir la vision des acteurs locaux sur le développement de la région de l’Adamaoua. 

 

Ces consultations participatives visaient dès lors l’implication des bénéficiaires/cibles dans le processus 

d’élaboration du SRADDT-AD en vue de formuler un schéma inclusif, répondant à leurs aspirations majeures. 

3. Résultats attendus des consultations participatives 

À la suite de ces ateliers, il était attendu que : 

- les principaux problèmes/contraintes des territoires par secteur de développement sont identifiés et 

priorisés ;  

- les principaux atouts et potentialités des territoires sont répertoriés ; 

- les atouts et potentialités prioritaires à valoriser sont définis ; 

- les principaux objectifs stratégiques d’aménagement et de développement durable de la région sont 

identifiés ; 

- la vision des acteurs locaux sur le développement de leurs territoires est énoncée. 

 

4. Organisation du rapport 

Le présent document est une synthèse des consultations participatives organisées dans les quatre (04) 

départements de la région de l’Adamaoua, du 15 au 20 mars 2018.  

La première partie présente l’approche méthodologique appliquée lors desdites rencontres, tandis que la 

deuxième déroule les mécanismes d’organisation des activités proprement dites. La dernière partie quant à 

elle rend compte des résultats dans les quatre départements. 
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I. APPROCHE METHODOLOGIQUE  

Cette partie décrit la démarche utilisée pour mener à bien les consultations participatives, notamment 

l’étendue des rencontres, la méthode d’animation et le profil des participants.  

Les consultations départementales se sont basées, dans le cadre de l’élaboration du Schéma Régionale, sur 

les indications du « Guide méthodologique de planification régionale et locale », deuxième édition, élaboré 

par le MINEPAT4 en 2010. Elles ont capitalisé les consultations précédemment organisées dans le 

département de la Vina (chef-lieu de la région), dans le cadre du premier volet de l’étude relatif à la collecte 

des données de base et au lancement de la mission au niveau régional.  

Il s’est agi dans une approche participative et itérative de faire intervenir les autorités Administratives, les élus 

locaux, les organismes de la société civile et les établissements de micro finances /Secteur privé.  

1. Étendue des consultations participatives 

Les consultations se sont déroulées dans les chefs-lieux des départements du Djerem (Tibati), Faro et Déo 

(Tignère), Mayo-Banyo (Banyo) et Mbéré (Meiganga). Avec l’appui des facilitateurs, ici représentés par les 

délégués départementaux. Ces activités ont consisté en des échanges dont le but était de recueillir, au travers 

des focus group et d’une restitution en plénière, les problèmes, les atouts et les potentialités de la localité. 

Ces consultations participatives ont été organisées suivant le calendrier ci-après : 

Tableau : Organisation des activités liées aux consultations participatives 

Activités  Dates Lieu 

Atelier de lancement / collecte dans le 

département de la Vina 

14 décembre 2017 Ngaoundéré  

Ateliers départementaux 15 mars 2018 (Djerem)Tibati 

20 mars 2018 (Mbéré) Meiganga 

20 mars 2018 Tignère ( Faro et Deo) 

20 mars 2018 Banyo ( Mayo-Banyo) 

.  

2. Méthode d’animation des consultations participatives 

L’animation des consultations participatives est une approche méthodologique qui visent à recueillir les avis 

et propositions des parties prenantes, pour une exploitation qualitative des informations provenant de la base.  

 

Lors de ces échanges et dans un souci de capitalisation des informations, des rapports et des documents 

sectoriels ont été mis à disposition par les départementaux de certains ministères. 

Au-delà des phases protocolaires et des entretiens avec les sectoriels, ces échanges organisées autour des 

activités en plénière et des travaux de groupes avaient des objectifs bien ciblés.  

Après, la phase protocolaire, les discours des autorités administratives, des élus locaux et délégués 

départementaux qui jouaient pour l’occasion le rôle de maître des céans. 

                                                           
4 Ministère de l'Économie, de la Planification et de l'Aménagement du Territoire. 
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 L’équipe du Cabinet Agora Consulting introduisait l’atelier par une présentation articulée autour de trois 

points : 

- La présentation du contexte de l’étude et la justification des consultations participatives ; 

- La présentation des objectifs attendus ainsi que la méthodologie de travail ; 

- La constitution des groupes de travail et modalités pratiques. 

S’agissant des travaux de groupe, généralement six groupes été constitués conformément aux secteurs de 

développement identifiés dans le DSCE : 

- Groupe 1 :  Infrastructures (postes et télécommunication, travaux publics, transports, énergie et eau, 

urbanisme, habitat) ; 

- Groupe 2 : Industries et services (mines, commerce, tourisme, artisanat, …) ; 

- Groupe 3 : Rural (agriculture, élevage, pêche, environnement, forêt, faune) ; 

- Groupe 4 : Éducation (éducation de base, enseignement secondaire, enseignement supérieur, 

recherche scientifique) ; 

- Groupe 5 : Santé et Services sociaux (emploi, sécurité sociale, promotion de la femme et de la 

famille, culture, éducation civique, sport, loisirs, …) ; 

- Groupe 6 : Administration (gestion foncière, finance locale, gouvernance …). 

Chacun des groupes constitués était composé d’un modérateur et d’un rapporteur. Le premier avait pour rôle 

de faciliter la discussion et de la stimuler au sein du groupe de travail ; choisi par les membres du groupe en 

raison de sa connaissance du secteur de développement sur lequel portait l’échange. Généralement le 

délégué départemental de l’administration en charge de la question. Le rapporteur quant à lui rendait compte 

en plénière du travail de son groupe.  

Les termes de références de l’atelier étaient donnés à chacun des participants dès son arrivée et le but 

assigné aux membres consistait en l’identification des problèmes, des potentialités, des atouts, des objectifs 

stratégiques et d’une vision de développement par secteur. La revue de ces points a permis de focaliser les 

travaux de groupes autour des questions ci-après : 

 Sur le diagnostic du territoire 

• Quels sont les principaux problèmes/contraintes des territoires par secteur de 

développement en tenant compte des réalités vécues (économie, social, gouvernance…)? 

• Parmi ces problèmes, lesquels sont prioritaires ?  

• Qui sont les principaux acteurs de développement de la région ? 

• Quels sont les atouts et potentialités de la région ? 

 Sur la prospective  

• Quels sont les objectifs stratégiques de développement du territoire ? 

• Quelle est la vision des acteurs locaux sur le développement de leurs territoires ? 

Après les travaux en ateliers, les résultats ont été présentés en plénière pour appréciation et validation par 

l’ensemble des participants.  

3. Difficultés rencontrées 

Comme toute activité à caractère scientifique, les consultations participatives ne se sont pas déroulées sans 

quelques difficultés : 



 

 

6 

 l’absence de certains sectoriels du fait du déroulement en simultanée d’autres activités toutes aussi 

importantes ; 

 la non disponibilité de rapports annuels de certains sectoriels. 

  



RAPPORT DE SYNTHESE DES ATELIERS DE CONSULTATION PARTICIPATIVE - 2018 

II. DÉROULEMENT DES TRAVAUX  

 

Les activités débutaient généralement par l’exécution de l’hymne national, le mot bienvenu des Maires des 

communes, et des chefs de terres. S’en suivait la présentation du contexte de l’étude, les objectifs visés par 

l’étude, les enjeux et défis de l’aménagement du territoire par les Délégués départementaux ici désignés 

comme facilitateurs et points focaux. Lesquels délégués n’ont pas manqué de justifier la tenue de l’atelier par 

l’option adoptée par le groupement Agora Consulting/CID, c’est-à-dire une approche impliquant pleinement 

tous les acteurs majeurs du développement durable dans la localité.  

Par la suite, le Chef de délégation du groupement Agora Consulting/CID déroulait la démarche 

méthodologique, la constitution des groupes et les conditions pratiques des échanges.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Discours d’ouverture du 1er adjoint préfectoral de Tibati 
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Discours de bienvenue du Maire de Banyo 
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1. Profil des participants 

Pour une prise en compte globale des préoccupations liées au développement durable de la région du site 

du projet et en fonction des sept secteurs de développement retenus ; les participants ont été identifiés avec 

le concours des délégations régionales du MINEPAT. Tenus informés par messages portés, initiés par les 

Préfets des différents départements. 

 Le profil des participants a tenu compte des différents secteurs de développement identifiés dans le DSCE 

ainsi que des différentes catégories d’acteurs de développement.   

Tableau 1 : Profil des participants aux ateliers de consultation participative dans les différents départements  

Structures 
Nombre de participants 

Hommes  Femmes  Total  

Services déconcentrés 

DDMINEPAT 06 00 06 

DDMINEPDED 04 00 04 

DDMINTP 04 00 04 

DDMINEFOP 04 00 04 

DDMINEE 04 00 04 

DDMINJEC 03 00 04 

DDMINSEP 03 00 04 

DDMINSEC 04 00 04 

DDMINEDUB 03 01 04 

DDMINAC 04 00 04 

DDMINTOUL 04 00 04 

DDMINPROFF 02 02 04 

DDMINFOF 04 00 04 

DDMINPOSTEL 04 00 04 

DDMINAS 04 00 04 

DDMINCOMMERCE 04 00 04 

DDMINCOM 04 00 04 

DDMINADER 04 00 04 

DDMINT 04 00 04 

DDMINEPIA 04 00 04 

Autorités Administratives et élus locaux 
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Préfet  04 00 04 

Sous-préfet  03 00 03 

Maires  

09 00 
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OSC (Organismes de la société civile) 

ONG de la Protection de la Nature 03 00 03 

ONG de la protection des Femmes et des enfants 
01 02 03 

Association de Jeunes 02 00 02 

EMF/Secteur privé 

GIC 02 02 04 

Patronat des établissements hôteliers et assimilés 
03 00 03 

Syndicat des transporteurs 04 00 04 

Consultant 

Groupement AGORA Consulting/CID  05 02 07 

TOTAL  114 09 123 

 

 Le tableau ci-dessus montre les différents profils des participants : Les sectoriels, les CTD, les OSC5 , les 

institutions privées et les Consultants. Il apparaît que sur un total de cent quatorze participants (114), neuf 

(9) sont des femmes. Elles représentaient Agora consulting, un Groupement d’Intérêt Communautaire, une 

Organisation Non gouvernementale, le Ministère de la Promotion de la Femme et de la Famille et le Ministère 

de l’Éducation de base. 

2. Organisation des travaux de groupes et validation des résultats 

Comme mentionné plus haut, les travaux de groupes ont porté sur l’identification des problèmes, potentialités, 

atouts, objectifs stratégiques et vision de développement par secteur. À ce titre des questions clés ont été 

proposées pour conduire la réflexion, à savoir :  

• Quels sont les principaux problèmes/contraintes des territoires par secteur de développement en 

tenant compte des réalités vécues (économie, social, gouvernance, …) ? 

• Parmi ces problèmes, lesquels sont prioritaires ?  

• Qui sont les principaux acteurs de développement de la région ? 

• Quels sont les atouts et potentialités de la région ? 

• Quelle est la vision des acteurs locaux sur le développement de leurs territoires ? 

 

 

                                                           
5 Organismes de la Société Civile. 
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Travaux de groupe à Tibati et Meiganga 

 

 

 

 

 

TABLEAU D’IDENTIFICATION ET DE PRIORISATION DES PROBLEMES/CONTRAINTES DE LA 

REGION DE L’ADAMAOUA 

 

  



RAPPORT DE SYNTHESE DES ATELIERS DE CONSULTATION PARTICIPATIVE - 2018 

Secteur Problèmes/Contraintes Causes Niveau de 

priorité 

Total 

point 

Priorité ? 

(oui/non) 

1 2 3   

 

 

INFRASTRUCTURES 

Mauvaise qualité des services 
de télécommunication 

Technologie obsolète   X 

 

  

Sécurisation / protection des 

équipements (parafoudre, 

paratonnerre, fusible, etc…) 

  X 

 

  

Routes tracées non entretenues Absence de planification pluriannuelle   X   

Route Ngaoui- Yamba non 

bitumée (département du 

Mbéré), Section de route (RN6) 

Meidougou- Ngaoundal non 

réhabilitée, Absence de routes 

revêtues donnant accès au 

pays et localités voisines 

Retard dans la mise en œuvre politiques 

d’investissement en infrastructures de l’État 

  X 

 

  

Déficit des infrastructures de 

télécommunication  

Lenteurs dans la mise en œuvre politiques 

d’investissement de l’État 

  X   

Non-respect de la 
règlementation en matière de 
création des gares routières et 
des agences de voyage 

Défaut de réglementation en la matière  X    

Non application de la politique 
de maintenance des points 
d’eau 

Difficulté financière des entreprises 

concernées 

Expansion démographique 

X     

Absence totale de 
professionnalisme dans le 
secteur des transports 

Non existence de projets de renforcement 

des capacités des intervenants 

  X   

Enclavement de certains 
villages par manque de route 

Retard dans la mise en œuvre des projets 

y relatifs   

 X    

Insuffisance de logement Programmes inexistants en la matière   X    

Absence des voies 

aéronautiques et ferroviaires 

Défaut de mise en branle des politiques en 

la matière  

 X    

Dégradation avancée des 

ouvrages d’art 

Manque d’entretien ponctuel par les 

administrations en charge et incivisme des 

populations.  

  X   
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Création anarchiques des 

bidons villes 

Manque de plans de zonage  X    

Désordre urbain Vandalisme et incivisme des usagers)   X   

Non-respect des documents de 

planification et des lois 

d’urbanisme  

Non fonctionnalité des commissions 

d'urbanisme chargés de l’identification et la 

répression des constructions anarchiques 

 X X   

Vétusté précoce des habitations Incivisme des locataires et manque 

d’entretien de la part des propriétaires 

publics ou privés 

  X   

Non-respect de la 

réglementation en matière de 

construction (permis de bâtir, 

certificat d’Urbanisme) 

Incivisme des populations X     

Faible accès à l’énergie 
(électricité, produits pétroliers, 
gaz) 

Absence du réseau électrique 

interconnecté 

Non exploitation des énergies 

renouvelables (solaires, biogaz,) à 

suffisance. 

  X   

Faible accès à l’eau potable 
 

Insuffisance des infrastructures 
d’approvisionnement en eau potable 

  X   

Absence d’infrastructures 
d’assainissement 

Manque de volonté politique et de 
partenaires  

  X   

Prolifération et manipulation 
des produits pétroliers de 
contrebandes 

Porosité des textes et lois en la matière et 

faiblesse des acteurs en charge de la mise 

en œuvre du suivi et contrôle de la filière 

pétrole 

  X   

Circulation de faux titres de 
transports 

Faiblesse de l’appareil de contrôle dans le 

processus d’émission de ces titres 

 X    

Pratique de la clandestinité 
accrue dans le domaine du 
transport en commun 

Faiblesse des textes et des instruments de 

contrôle et corruption  

  X   
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Non maintenance de la voie 
urbaine 

Incivisme des populations et laxisme des 

pouvoirs publics  

  X   

Manque de moyens de 
transport adéquats 

Manque de concurrence, manque 

d’investissements dans le secteur 

  X   

Incivisme des populations en 
matière de transport et 
d’urbanisme 

Mentalité rétrograde des populations  X    

Insuffisance des parcs de 
stationnement de véhicules à 
marchandises 

Défaut de politique en la matière auprès 

des communautés urbaines  

 X    

Enclavement des sites 
touristiques 

Le relief accidenté rend couteux 

l’aménagement des sites touristiques  

 

  X   

Dégradation de l’environnement Incivisme des populations et faiblesse des 

mesures de sensibilisation et de répression 

dans le domaine 

  X   

Absence des agences de 
voyages dédiées au  transport 
en groupe des visiteurs 

Le manque d’organisation en association 

pour les intervenants dans la filière  

 X    

Valeurs culturelles non mises 

en relief 

Méconnaissance des valeurs culturelles 

par les intervenants 

  X   

Absence de culture touristique Acculturation des populations et manque 

d’esprit culturel des travailleurs de la filière 

 X    

Manque de local approprié pour 

la promotion de la culture et du 

tourisme dans les localités  

Politique d’équipement inexistante en la 

matière  

  X   

Existence de structures 

clandestines ne respectant pas 

les normes du secteur hôtelier 

Faiblesse des mesures de contrôle dans la 

filière 

  X   

Insuffisance de structures 
d’hébergement 
 

Zones moins attractives pour les 

investisseurs  

 X    
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Absence de magasin de 
stockage de produits agricoles, 
halieutiques et animales  

Absence de visibilité de la filière  X    

Pratiques commerciales 
embryonnaires ou familiales 

Absence de culture entrepreneuriale au 

sein des familles et défaut faiblesse de 

renforcement des capacités  

  X   

Qualité douteuse et hors norme 
de certains produits 

Faiblesse du système de contrôle qualité 

au niveau départemental et régionale   

  X   

Insuffisance des opérateurs 
économiques (grossistes des 
produits de consommation 
courantes) 

Lourdeur et coût  de la procédure de 

demande d’immatriculation au registre du 

commerce 

X     

Absence d’industrie de 
production minière 

Manque d’esprit entrepreneurial de la part 

des acteurs de la filière et manque de 

volonté politique  

 X    

Filière artisanat peu développée Manque de structuration des acteurs de la 

filière et faible accompagnement 

institutionnel 

 

 X    

Timide développement des 
PME 

Secteur peu porteur pour les investisseurs    X   

Exploitation artisanale 
clandestine 

Filière non organisée     X   

Manque de collaboration entre 

les CTD  

Méconnaissance du cadre légale de 

compétence des différents intervenants 

 X    

Faiblesse de la ligne budgétaire 

(fourniture, mission, prime) 

Non prise en compte des besoins réels des 

administrations par les pouvoirs publics 

  X   

Faiblesse des politiques de lutte 

contre l’exportation massive 

des produits de première 

nécessité 

L’interférence des services en charge  

(autorité, douane) et corruption de certains 

agents dans la filière 

  X   
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Absence de professionnel dans 

le secteur du tourisme 

Résistance au changement des acteurs 

des artisans 

  X   

Incapacité de pérenniser les 

ventes promotionnelles  

Stocks limités des produits et 

éloignement des grandes 

métropoles (N’Gaoundéré – 

Bafoussam) 

La non maitrise des textes par les usagers 

et surtout les commerçants 

La non connaissance des réseaux et des 

politiques de distribution de produits  de 

première nécessité 

 X    

RURAL 

Cherté des intrants agricoles / 
élevages 

Défaut de mise à niveau des politiques des 

prix et du renforcement du réseau de 

contrôle qualité  

  X   

Conditions de vie précaire des 
populations 

Cherté de la vie   X    

Enclavement des bassins de 
production 

Non aménagement des sites et absence de 

programme de gestion des sites de 

production 

  X   

Dégradation des pâturages Inexistence des programmes 

d’accompagnement et faiblesse des 

politiques de reboisement 

 

  X   

Envahissement des pâturages 
par les espèces herbacées 
nuisibles  

Manque d’entretien des pâturages   X   

Baisse de la fertilité du sol Surexploitation des parcelles cultivées    X   

Conflits agropastoraux 
 

Non-respect du calendrier de 

transhumance / mauvaise gestion des 

conflits agropastoraux 

  X   

Faible niveau de mécanisation 
agricole/infrastructure 
d’élevage 
 

Faible niveau de subvention des intrants 

agricoles/élevages par l’État 

 X    
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Faible financement des projets de 

désenclavement des bassins de production 

dans la région 

Difficulté d’accès à la terre 
(agricole / pâturage) 

Procédure complexe d’obtention de 

concession du domaine national 

X     

Difficulté d’accès aux 
financements 

Rareté d’informations et méconnaissance 

des procédures 

 X    

Absence de plantes, espèces et 
variétés améliorés des 
semences 

Non mise en œuvre de programmes de 

recherche dans la filière  

 X    

Faible productivité des 
élevages  

Caducité des techniques d’élevage 

utilisées 

 X    

Faible mécanisation agricole Résistance au changement   X    

Défaut dynamisme des 
Organisations Paysannes  

Manque d’encadrement desdits 

organismes 

 X    

Absence de centres de 
formation 

Manque de volonté politique   X    

Absence d’infrastructures de 
conditionnement des produits 
agricoles 

Rareté des investissements privées  

 

 X    

Absence de structure de 
formations agropastorales 
 

Absence des politiques 

d’accompagnement des comités de 

développement villageois  

  X   

Insuffisance de personnel et 
des  moyens d’encadrement 

Mauvaise allocation du budget et 

désistement du personnel affecté dans les 

localités choisies  

 X    

Récurrence des maladies à fort 
impact économique sur les 
espèces bovines  

Faible adhésion des producteurs aux 

campagnes de vaccination sanitaire  

 X    

Destruction massive et 
clandestine des galeries 
forestières 

Faible appropriation des techniques de 

production (Élevages/apiculteurs)  

  X   
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Récurrence des feux de 
brousses non contrôlés 

Non-respect de la réglementation en 

matière d’exploitation des forêts et faunes 

et en matière de règles ESH 

 X    

Insuffisance d’appui et de suivi 
des comités de développement 
villageois par les communes 

Absence de financement   X    

Absence des champs 
fourragers 
communautaires/communaux 

Surpâturage et réduction des zones de 

pâturages, envahissement des pâturages 

(Bokassa) 

  X   

Rareté de la main d’œuvre Exode rural des populations à fort potentiel  

humain 

 X    

Insuffisance des structures et 
infrastructures d’amélioration 
de cadre de vie en milieu rural 
(forages, centres de santés, 
établissement scolaires, 
primaires et secondaires 

Faiblesse des budgets alloués et manque 

d’investissements privés 

  X   

Difficulté de gestion du flux 
animal aux frontières   

Incivismes des éleveurs et manque de 

coordination pratique entre les états 

frontaliers et le Cameroun 

 

  X   

Création des zones à risque  Fabrication des briques de terres sur les 

berges des cours d’eau 

Mauvaise utilisation des ressources 

minières 

Incivisme  

 X    

Absence des opérateurs 
économiques dans la filière des 
intrants agricoles 

Méconnaissance de la filière et manque de 

sensibilisation 

 X    

Récurrence des mauvaises 
pratiques de pêches 

Lenteur dans la mise en place des 

structures de formations agropastorale 

  X   
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Baisse de la production 
halieutique 

Augmentation de la demande   X    

Faible revenu des producteurs Trop grand nombre d’acteurs dans la filière  X     

 

 

EDUCATION 

Sous-scolarisation  Désintéressement des familles    X   

Paupérisation de certains 
parents 

Manque de moyens de subsistance   X    

Taux de déperdition scolaire 
très élevé 

Intérêt pour les activités génératrices de 

revenus 

X     

Insuffisance du personnel 
enseignant 

Concentration des personnels 

enseignements dans les grandes villes par 

des affectations dirigées 

 X    

Inadéquation des spécialités de 
formation avec les besoins des 
cibles  

Mauvaise élaboration des programmes de 

formation 

  X   

Insuffisante des infrastructures 
et équipements (ateliers, tables-
bancs, laboratoires, salles 
informatiques…) 

Modicité des moyens financiers pour les 

investissements t les infrastructures 

 X    

Défaut d’enregistrement des 
naissances 

Information limitée des populations sur 

l’importance des actes de naissances  

 X    

Insuffisance de personnel 
qualifié 

Désintérêt des jeunes pour les études et 

coût élevé de la formation 

X     

Délinquance juvénile  Dépravation des mœurs  X    

Difficulté d’insertion post 
formation 

Inadéquation entre formation et emploi X     

Enclavement de certaines 
écoles situées dans  des 
localités lointaines  

Inaccessibilité des routes   X    

Ruée des jeunes dans les 
secteurs informels (mototaxis, 
petit commerce, pêche) 

Appât du gain  X     
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Exode rural des jeunes  Cherté de la vie et manque d’activités 

attractives pour la jeunesse 

X     

SANTE ET 

SERVICES SOCIAUX 

Insuffisance des infrastructures 
sanitaires ou plateau technique 

Absence de visibilité des autorités 

administratives quant à l’implémentation 

des projets y relatif 

  X   

Refus de fréquentation des 
structures sanitaires et autres 
structures sociales 

Pesanteurs culturelles    X   

Faible disponibilité des intrants 
(consommables médicaux) 

Non budgétisation et méconnaissance du 

secteur  

  X   

Attachement de la population à 

la médecine traditionnelle au 

détriment de la médecine 

moderne 

Poids de la tradition (blocage culturel)   X   

Indigence des populations 

(handicapés, réfugiés, revenu 

faible) 

Faiblesse des programmes de 

renforcement de capacités et de résilience  

 X    

Disparité de l’approche genre Pesanteurs socioculturelles   X    

Faible taux de rémunération et 

de couverture sociale (CNPS) 

Non-classification professionnelle 

Défaut d’information 

Absence de mutuels de santé 

Non tenue des comité HSE 

  X   

Dépendance total de la femme 

vis-à-vis de l’homme  

Pesanteur socioculturelle  X    

Mariage précoce Pesanteur des us et coutumes    X   

Insuffisance de moyennes et 

grandes entreprises pour 

booster l’emploi 

Investissement limité des acteurs et 

manque d’esprit entrepreneurial 

 X    
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Réticence des parents à 

envoyer leur progéniture à 

l’école/formation 

Intérêt pour les activités marchands 

contrairement à la formation scolaire  

  X   

Recrudescence de la 

consommation des drogues et 

stupéfiants par les jeunes 

Attrait pour la facilité et abandon du devoir 

parentale  

  X   

Prolifération des enfants de la 

rue 

Irresponsabilité parentale et  

séparation des couples 

  X   

Absence de structures de 

consommation et de 

valorisation du patrimoine 

culturel (musée, galeries..) 

Manque de mise en place des politiques en 

la matière  et faiblesse opérationnelle des 

sectoriels en charge  

 X    

Absence d’infrastructures 

culturelles et d’animation (salles 

de spectacles, bibliothèques…) 

Coût insuffisant  des allocations 

budgétaires  

  X   

Fonctionnement au rabais des 

établissement à faible effectif 

Faible budget alloué  X    

Absence de moyens de 

locomotion pour gérer les 

examens officiels 

Lenteurs dans le processus de dotation du 

matériel de fonctionnement 

  X   

Absence de prometteurs 

culturels 

Zone non attractive pour les promoteurs 

culturels 

 X    

Déperdition scolaire des jeunes 

filles 

Influence négative des TIC et pesanteurs 

socioculturelles  

  X   

Instabilité des enseignants Prise en charge tardive des enseignants, 

difficile regroupement familial des conjoints 

enseignants 

 X    

Manque de cadre d’EPS et 

mauvaise répartition du 

personnel  dans les écoles et 

établissements de formation 

Refus de rejoindre les postes d’affectation 

car situés pour certains dans des zones 

reculées  

  X   
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Manque d’infrastructures 

sportives  

Mauvaise budgétisation et non priorisation 

de l’investissement sur les infrastructures 

de ce type 

 X    

Prise en charge des populations 

réfugiées (cohabitation entre 

elles et les autochtones ) 

Pression démographique qu’exercée sur 

les ressources naturelles et insuffisance 

des sites d’accueils  

X     

Trafic et exploitation sexuelle de 

la jeune fille mineure 

Pauvreté et délinquance sexuelle  X    

Récurrence des cas de fistules 

obstétricales 

Mariages et grossesses précoces  X    

Défaut de carte nationale 

d’identité 

Non sensibilisation des populations sur 

leurs devoirs et droits civiques  

 X    

Pédophilie et inceste Pesanteurs sociologiques   X    

Manque d’emploi des jeunes Difficile insertion socioprofessionnelle    X   

Manque d’esprit entrepreneurial 

des jeunes 

Pesanteurs sociologiques    X   

Rejet des personnes indigentes 

et vulnérables 

Accroissement de l’individualisme  au sein 

des communautés  

 X    

Inexistence des maisons, foyers 

des jeunes 

Défaut des politiques d’encadrement de la 

jeunesse 

 X    

Insuffisance des institutions 

d’encadrement de la femme et 

la famille 

Manque de personnel   X   

Violence basée sur le genre et 

persistance des pratiques 

culturelles néfastes 

Poids culturelle et mutisme de la population   X   

Analphabétisme des 

populations 

Faible existence des structures 

d’encadrement 

  X   

Inexistence d’une société de 

gestion collective droits 

d’auteurs) 

Difficulté d’adhésion des artistes à un projet 

commun 

  X   



 

 

23 

Insuffisance des structures de 

prise en charge des personnes 

en difficulté 

Priorisation des autres postes de dépenses 

budgétaires   

 X    

Incivisme et délinquance 

juvéniles  

Absence de sensibilisation  

Faible existence des structures 

d’encadrement 

  X   

GOUVERNANCE 

Lenteur dans le processus de 
décentralisation 

Pesanteurs administratives    X   

Insécurité  
 

Porosité des frontières, concentration du 

dispositif de sécurité à d’autres points 

stratégiques le long des frontières,  

Grand nombre de réfugiés en 

prédominance de coupeur de route, 

menace d’enlèvement des éleveurs pour 

rançon. 

 

 X    

Conflits agropastoraux 
 

Changements climatiques 

Pression sur la ressource foncière 

Absence de plan de zonage 

  X   

Conflits fonciers Faiblesses des textes et conflit de 

compétence entre les chefs traditionnels et 

les autorités administratives intervenants 

dans le processus d’acquisition des titres 

fonciers  

 

 X    

Tribalisme dans les 
organisations 

Pesanteurs culturelles et mentalités 

rétrogrades au sein des organismes  

X     

Corruption  
 

Favoritisme, centralisation du pouvoir  

Niveau peu élevé des salaires  

Mauvaise condition de vie 

  X   
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Faiblesse des institutions Mauvais accompagnement dans le 

processus  décisionnel 

 X    

Conflits des compétences Ambiguïté des textes réglementaires et 

prédominance des intérêts égoïstes des 

intervenants dans le secteur  

  X   

Faible collaboration entre les 
communes et les services 
déconcentrés des impôts 

Conflit de compétence institutionnelle    X   

Abus de pouvoir dans les 
institutions 

Difficile adaptation aux principes de la 

décentralisation 

X     

Insuffisance de moyens de 
fonctionnement dans les 
services 
 

Mauvaise répartition des ressources, 

inégalité des richesses, insuffisance 

qualitative et quantitative des ressources 

humaines 

 X    

Centralisation excessive des 
décisions 

Difficile adaptation aux principes de la 

décentralisation 

  X   

Litiges fonciers 
 

Non maitrise de droit foncier, l’implication 

frauduleuse des techniciens domaniaux et 

les chefs de villages dans la gestion des 

terres. L’absence d’implication des 

administrateurs municipaux dans la gestion 

domaniale 

  X   

Manque de financement des 
PME 

Mauvaise planification budgétaire  X    

Abus d’autorité Conflits d’autorité, l’insubordination et refus 

de soumission aux autorités hiérarchiques, 

conflits d’intérêt 

 X    

Favoritisme  Résistance aux changements  X    

Laxisme et inertie  Mentalité rétrograde et manque d’esprit 

managérial 

  X   
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Mauvaise collaboration Mauvaise remontée des informations faible 

implication de l’élite 

Non délimitation formelle du ressort 

territorial des chefs traditionnels 

  X   

Forte implication de la politique 
dans la gouvernance publique 

Difficile application du principe de 

séparation des pouvoirs par les autorités  

  X   

Incivisme fiscal Manqué de volonté de certains acteurs de 

la chaîne de recouvrement 

  X   

Non valorisation des ressources 
du sol et du sous-sol 

Méconnaissances des retombées 

économiques du sol et du sous- sol par les 

pouvoirs publics  

  X   

Inégalité dans la répartition des 
richesses 

Retour dans de transfert des ressources et 

des moyens aux communes 

  X   

Problèmes des chefferies 
traditionnelles 

Non délimitation des zones agricoles et 

d’élevages, absence de dialogue franc 

entre éleveur et agriculteur 

  X   

Mauvaise gestion des 
ressources allouées 

Confusion entre le bien privé et le bien 

public due à l’incivisme des gestionnaires 

  X   



RAPPORT DE SYNTHESE DES ATELIERS DE CONSULTATION PARTICIPATIVE - 2018 

TABLEAU D’IDENTIFICATION DES ATOUTS ET POTENTIALITES DU TERRITOIRE DE 

L’ADAMAOUA 

Secteur de développement Atouts Potentialités 

Infrastructures (postes et 

télécommunication, travaux 

publics, transports, énergie et 

eau, urbanisme, habitat) 

1. Présence des services sectoriels 
de l’État ; 

2. Existence des textes 
règlementaires par secteur 
d’activités ;  

3. Existence de matériaux (Cailloux, 
latérite, roche, …). 
 

1. Disponibilité d’un barrage à 
vocation hydroélectrique 
(Barrage de la MAPE) ; 

2. Multiplicité des cours d’eau et 
bassins versants ; 

3. Fort taux d’ensoleillement pour 
transformation en énergie 
solaire ; 

4. Possibilité de production de 
l’énergie éolienne. 

 
 

Industries et services (mines, 

commerce, tourisme, artisanat, 

…) 

1. Existence de sources 
thermales ;  

2. Existence de source d’eau 
salée ; 

3. Diversité socio-économique et 
culturelle de la région ; 

4. Forte proximité avec le Nigéria, 
la région de l’ouest et le Nord-
ouest ;  

5. Existence d’une forte autorité 
traditionnelle ;   

6. Exploitation de gisements de 
pierres précieuses (or, saphir, 
sable, latérite,) ;  

7. Sous-sol riche en minéraux 
8. Échanges commerciaux 

intensifs avec le Nigéria et les 
pays de la CEMAC. 

1. Diversité naturelle (Grottes, 
montagnes, lacs,) 

2. Existence des mines et 
carrières non exploités ;  

3. Existence de structure de 
financement ; 

4. Sites touristiques non 
viabilisés/aménagés. 

 

Rural (agriculture, élevage, 

pêche, environnement, forêt, 

faune)  

1. Disponibilité des terres ;  
2. Conditions socio-climatiques 

favorable aux pratiques agro 
sylvopastorales ;  

3. Existence de retenues d’eau 
favorable à l’activité de pêche ; 

4. Dynamisme des populations ; 
5. Proximité des grands centres de 

consommation ; 
6. Cheptel important ; 
7. Présence d’une fumure organique ; 

1. Espaces pouvant abriter les 
sites de formation 
socioprofessionnelles ; 
agropastorale ; 

2. Sources d’eaux riches en 
natrons ;  

3. Espaces verts et aires 
protégés.  
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8. Existence des organisations des 
producteurs. 
 

Éducation (Enseignement 

primaire , secondaire, supérieur, 

formation professionnelle et 

recherche scientifique) 

1. Population jeune et dynamique ; 
2. Secteur agropastorale diversifié et 

vivier pour la recherche ;  
3. Excellence des établissements 

primaires, secondaires, techniques 
et professionnels ; 

4. Accroissement progressif des 
personnels enseignants ; 

5. Existence d’une population jeune 
scolarisable. 

1. Grand potentiel 

intellectuel ;  

2. Vivier scolaire ;  

3. Disponibilité de grands 

espaces pour la 

construction des 

infrastructures scolaires   

 

Santé et Services sociaux 

(emploi, sécurité sociale, 

promotion de la femme et de la 

famille, culture, éducation 

civique, sport, loisirs, …) 

1. Existence de quelques Centres de 
Promotion de la Famille(CPF), des 
Centres Multifonctionnels de 
Promotion de Jeunes (CPMJ), des 
centres sociaux ;  

2. Existence des sites patrimoniaux 
et des festivals culturels ; 

3. Dynamisme de la population 
féminin ; 

4. Disponibilité d’un personnel 
formé ;  

5. Abondance de la main d’œuvre ;  
6. Existence d’un paysage agraire, 

pastoral, piscicole, avicole, apicole 
favorable ;  

7. Cohabitation pacifique entre les 
habitants. 

1. Existence des ONG et 

association œuvrant pour 

la bonne gouvernance ;  

2. Fort impact du sport 

comme vecteur de 

cohésion ;  

3. Existence d’un cadre 

normatif en matière de 

sécurité sociale et en 

sport. 

Administration (gestion 

foncière, finance locale, …) 

1. Respect des valeurs culturelles ;  
2. Diversité ethnoculturelle ;  
3. Position géostratégique.  
 

1. Forte présence de l’appareil 

étatique ;  

2. Disponibilité d’un domaine 

foncier public vaste.   
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LISTE DES ACTEURS PAR SECTEURS DANS LA REGION DE L’ADAMAOUA 

SECTEUR ACTEURS 

INFRASTRUCTURES 1. État 
2. Collectivités Territoriales Décentralisées  
3. Élites 
4. Bailleurs de fonds et Partenaires 
5. Guichets de financement (FEICOM, PNDP, CFC, Fonds Routier) 
6. Le secteur privé, les EMF, les OSC et les CTD. 

 
 

INDUSTRIES ET SERVICES 1. Collectivités Territoriales Décentralisées  
2. Organismes Non Gouvernementales, Groupements d’Intérêts 

Communautaires  
3. Population à la base 
4. Autorités administratives et traditionnelles 
5. Élites locales 
6. Services déconcentrés de l’État 
7. Opérateurs économiques 
8. PTF 
9. État 

10. Banques et IMF 

11. Structures de formations 

12. Compagnies d’assurance 

13. Partenaires techniques  

14. Les structures ou régulateurs de contrôle 
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RURAL 1. État (organe central) 
2. Services déconcentrés 
3. Communes  
4. Opérateurs économiques 
5. ONG 
6. Population 
7. Autorités administratives, municipales, traditionnelles, religieuses 
8. Leaders communautaires 
9. Institutions financières 
10. Producteurs  
11. Prestataires de service  
12. CTD 

13. OSC 

14. Projets et programmes 

15. Organismes internationaux 

EDUCATION 1. Parents  
2. Enfants  
3. Personnel d’encadrement 
4. Autorités administratives, municipales, traditionnelles, religieuses 
5. Élites  
6. Communauté éducative 
7. Élèves  
8. Personnel éducatif 
9. CTD 
10. Élites  
11. ONG 
12. État 

13. OSC 

 

SANTE ET SERVICES SOCIAUX 1. Administration publique 
2. CTD 
3. Partenaire au développement (ONG, Investisseurs) 
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4. Chefferies traditionnelles 
5. Associations, GIC, Coopératives 
6. Elite locale 
7. Sectoriels 
8. OSC 
9. Population locale 
10. Leaders traditionnels et religieux 
11. État (Projets et programmes gouvernementaux) 

12. Agences du système des Nations Unies 

13. Communautés humaines   

GOUVERNANCE 1. Autorités administratives, judiciaires, municipales, traditionnelles et religieuses 
2. Élites et hommes politiques 
3. Population locale 
4. Élus locaux 
5. Opérateurs économiques 
6. CTD 
7. Investisseurs extérieurs et intérieurs  

8. ONG 

9. Sectorielles 
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TABLEAU DES OBJECTIFS STRATEGIQUES ET VISIONS PAR SECTEUR DE DEVELOPPEMENT 

DANS LA REGION DE L’ADAMAOUA  

 

Secteurs Objectifs stratégiques Vision 

INDUSTRIES ET 

SERVICES 

1. Valoriser le riche potentiel 
industriel ;  

2. Promouvoir l’agriculture ; 
3. Booster la production minière et 

industrielle ; 
4. Faire de la région un pôle 

agroindustriel (industries 
animales) ;   

5. Financer les projets locaux en 
industries extractives ;   

6. Faire de la région une destination 
touristique ; : 

7. Promouvoir le tourisme ;  
8. Promouvoir le développement 

économique ;  
9. Améliorer les conditions de vie des 

consommateurs ;  
10. Rendre effectif le processus de 

décentralisation en améliorant la 
collaboration entre les collectivités 
territoriales et l’État.  
 

 

« Le Mbéré un département 

émergent sur la base de la 

valorisation du potentiel 

touristique, de la promotion de 

l’agriculture et du dopage de 

la production minière et 

industrielle à l’horizon 2035 » 

« Créer des emplois, réduire 

la pauvreté et promouvoir la 

culture ». 

« Faire du Mbéré une région 

désenclavé, développé et 

moderne à l’horizon 2035 » 

EDUCATION 1. Répondre aux besoins locaux ;  
2. Instruire la jeunesse scolarisable ;  
3. Ouvrir l’esprit des enfants au 

monde extérieur ;  
4. Insérer sur le plan professionnel 

de nombreux jeunes ;  
5. Lutter contre le sous-emploi et le 

chômage des jeunes ;  
6. Adapter les programmes scolaires 

aux réalités locales ;  
7. Former toute la population selon 

les potentialités économiques 
locales  

8. Faciliter l’établissement des actes 
de naissance ;  

 
 
 
9. Augmenter le personnel éducatif 

en quantité et qualité pour une 
éducation performante ;  

« Éducation pour tous et de 

qualité ».  

« Une éducation et formation 

pour tous ». 

« À l’horizon 2035 la région 

doit être un pôle pourvu d’une 

éducation de qualité, 

accessible à tous pour une 

population dynamique et 

prospère ». 
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10. Investir suffisamment en 
infrastructures et équipement pour 
couvrir les besoins des 
départements ;  

Scolariser tous les enfants. 
 

SANTE ET SERVICES 

SOCIAUX 

1. Créer et équiper la région 
d’infrastructures sanitaires, 
sportives, culturelles, sociales de 
formation et routières ;  

2. Garantir l’éducation et la formation 
des jeunes (sensibiliser les 
parents jeunes, octroyer les 
bourses) ;  

3. Protéger et augmenter le revenu 
des populations 

4. Promouvoir la protection sociale 
pour tous 

5. Exploiter les ressources naturelles 
locales. 

6. Autonomiser au maximum les 
populations en leur octroyant des 
appuis nécessaires à la création 
des AGR ;  

7. Améliorer la couverture sanitaire 
pour le bien-être des populations ;  

8. Renforcer les capacités des OSC 
afin qu’elles jouent leur rôle dans 
le développement local ;   

9. Amener les populations à e faire 
établir les actes d’état civil ;  

10. Amener la femme à s’impliquer à 
tous les niveaux de 
développement 

11. Concrétiser l’approche genre dans 
tous les secteurs d’activités 

12. Inciter le personnel technique 
existant à s’imprégner des réalités 
locales ; 

13. Amener les jeunes à développer 
les activités génératrices de 
revenus s’inscrivant dans la 
durée ;   

Multiplier les campagnes de 
sensibilisation sur les maladies virales 
et le grand banditisme. 
 

« Le Département du 

Djerem dispose 

d’infrastructures sociales et 

sanitaires de qualité 

permettant aux populations 

(vivant dans des conditions 

décentes) d’être bien formés 

pour des emplois bien 

rémunérés et générés 

principalement par 

l’exploitation des ressources 

locales (d’ici 2025) ». 

« Le département du Mbéré 

capitale économique de 

l’Adamaoua, une enfant un 

acte, un village un canton, 

une FOSA ; une personne 

une AGR ». 

« Population du Mayo 

Banyo jouit d’un bien être 

global à l’horizon 2035 ». 

 

INFRASTRUCTURES 1. Améliorer l’accès à l’eau potable 
en quantité et qualité suffisante ;  

« Amélioration des 

conditions de vie et des 

activités génératrices des 
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2. Faciliter l’évacuation des produits 
agricoles vers les zones de 
grandes consommation ; 

3. Améliorer la qualité des 
matériaux de constructions ;  

4. Limiter le taux des maladies 
d’origine hydriques et la 
dégradation du sol ;   

5. Faciliter l’accès à l’énergie ;  
6. Rendre les différentes routes 

carrossables en toute saison ;  
7. Rendre accessible l’habitat 

décent au plus grand nombre ; 
8. Doter nos villes de documents de 

planification pour le 
développement ;   

9. Réduire le nombre d’accident de 
la circulation ;    

10. Lutter contre la pauvreté ;   
11. Assainir le secteur de 

l’urbanisme et de l’habitat ;  
12. Assurer l’entretien et la 

construction de certaines routes 
et des ouvrages d’art de manière 
régulière ;  

13. Améliorer la qualité et la fiabilité 
des réseaux de 
télécommunication ;  

revenus des populations 

du Djerem ». 

« Amener le Département du 

Mbéré à être émergeant en 

2035 ». 

« Mayo Banyo, département 

moderne, plaque tournante 

des échanges avec le grand 

Nigéria voisin ». 

 

 

 

GOUVERNANCE 1. Planifier les projets de 
développement et leur maturation  

2. Changer de mentalité à travers 
l’éducation civique ;  

3. Promouvoir la méritocratie, 
l’objectivité et la transparence 
dans la gestion des affaires 
publiques ;  

4. Intégrer l’approche genre dans la 
gestion des affaires locales ; 

5. Parachever la mise en place du 
processus de décentralisation ;  

6. Faciliter l’accès aux terres aux 
populations et aux investisseurs. 

7. Mettre à la disposition des 
communes des ressources 
financières et humaines leur 
permettant de mener à terme et en 
qualité des actions de 
développement ;  

8. Améliorer l’assiette fiscale des 
communes, respecter le cahier de 

« Un Djerem à la hauteur 

de tous les défis de 

gouvernance et prêt à 

embarquer dans le train de 

l’Émergence du Cameroun 

à l’horizon 2035 » 

 

 

« Amélioration des conditions 

de vie des populations et 

développement effectif des 

atouts des localités tout en 

préservant l’environnement ». 

« Un Mayo Banyo prospère où 

règne l’équité, l’égalité exempt 

de corruption pour aspirer à 

une émergence à l’horizon 

2035 ». 
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charge en matière d’exploitation 
minière et développer et protéger 
les sites touristiques ; 

9. Combattre la corruption dans 
toutes ses formes ;  

10. Renforcer le dispositif sécuritaire ; 
11. Réformer les lois foncières en 

impliquant les chefs traditionnels 
et les maires ;  

12. Renforcer la capacité des acteurs 
impliqués dans le processus 
d’immatriculation foncière ;  

 
 

RURAL 1. Prévoir les plans zonages dans 
la région ;  

2. Accélérer l’agriculture de 
seconde génération dans son 
ensemble ;  

3. Créer des espaces verts ;  
4. Faire de la pêche artisanale un 

secteur porteur ;  
5. Aménager les voies 

d’écoulement des produits 
agricoles ;  

6. Développer l’agriculture urbaine 
et périurbaine ;   

7. Développer l’agriculture de 
moyenne et grande importance ;  

8. Amélioration de la gestion 
durable des terres et des 
ressources naturelles ; 

9. Améliorer les conditions de vie 
en milieu rural ; 

10. Améliorer les revenus des 
producteurs ;  

11. Relever du niveau d’éducation ; 
Faciliter l’accès au soin de 
santé ;   

12. Assurer une meilleure 
participation à l’économie 
régionale / nationale ;  

13. Assurer une meilleure 
acquisition des techniques 
agropastorale ; 

 
 

« Amélioration des 

conditions du cadre de vie 

des populations d’ici 

2025 » 

« Un département 

autosuffisant, créateur de 

richesses et d’emplois » 

« Manyo Banyo, un 

département émergent et 

prospère à l’horizon 2035 ». 
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Annexe 40 : Procès-verbal de tenue effective de l’atelier de consultation participative dans le 

département du Mbéré. 
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Annexe 41 : Liste de présence de l’atelier de consultation participative à Meinganga 
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Annexe 42 : Procès-verbal de tenue effective de l’atelier de consultation participative dans le 

département du Faro et Deo. 
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Annexe 43 : Liste de présence de l’atelier de consultation participative à Tignére 
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Annexe 44 : Procès-verbal de tenue effective de l’atelier de consultation participative dans le 

département du Mayo Banyo. 

 

 

 

 

 



 

 

46 

Annexe 45 : Liste de présence de l’atelier de consultation participative à Banyo 
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Annexe 46 : Procès-verbal de tenue effective de l’atelier de consultation participative dans le 

département du Djérem. 
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Annexe 47 : Liste de présence de l’atelier de consultation participative à Tibati 
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